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PROCES-VERBAL DU 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
Séance du 26 février 2024 

 

 
 
Conseillers communautaires en exercice : 84 
Nombre de conseillers présents : .............. 49 
Mandats de procuration :  .......................... 10 
Votants : .................................................... 59 

L'an deux mil vingt-quatre, le lundi vingt-six février 
à dix-sept heures trente, le Conseil 
Communautaire, légalement convoqué, s’est réuni 
en la salle polyvalente sise 9 rue Aristide Briand à 
Charmes, conformément à l’article L.2122-17 du 
Code Général des Collectivités Territoriales sur la 
convocation de Monsieur Dominique IGNASZAK, 
Président, adressée aux délégués des communes 
le dix-neuf février deux mille vingt-quatre.  
 
Secrétaire de séance : Jack GUILLAUCOURT 

 
Présidence : Dominique IGNASZAK 
 

Etaient présents : Marc LEGARD (ACHERY); Julie MARLIERE (ANDELAIN) ; Bernard LEMIRE 
(ANGUILCOURT LE SART) ; Michel BABILOTTE (AUTREVILLE) ; Jackie GOARIN, Joelle SKOCZ 
(BEAUTOR) ; Alain SERVAIS (BETHANCOURT EN VAUX) ; Patrick DEDUN (BICHANCOURT) ; Jack 
GUILLAUCOURT (BRIE) ; Sylvain LEWANDOWSKI (CAUMONT); Bruno COCU, Sokun Méaly RATH 
(CHARMES) ; Emmanuel LIEVIN, Josiane GUFFROY, Sylvia AGATI, Yves VALLERAND, David 
TELATYNSKI (CHAUNY);  Arnaud COQUISART (COMMENCHON) ; Jean-Paul DUFOUR 
(CONDREN) ; Liliane HANOCQ (DANIZY) ; Joël PESTEL (GUIVRY) ; Marie-Noëlle VILAIN, Maurice 
THUET (LA FERE) ; Jean-Marie CHOMBART (LA NEUVILLE EN BEINE) ; Serge MANGIN (LIEZ) ; 
Luc DEGONVILLE (MANICAMP) ; Sabine HOUZE (MAREST-DAMPCOURT); Antoine DE ABREU 
(MENNESSIS); Jean-Jacques PIERRONT (MONCEAU-LES-LEUPS) ; Bruno FREMAUX 
(NEUFLIEUX) ; Dominique TYBERGHEIN (PIERREMANDE) ; Nicole ALLART (ROGECOURT); 
Frédéric MATHIEU (SAINT-GOBAIN); Jean-Claude DEBONNE (SAINT NICOLAS AUX 
BOIS) ;  Pascal DEMONT (SERVAIS); Bernard PEZET, Annie VASSET (SINCENY); Sylvie RAGEL, 
Olivier QUINA, Loïc VIEVILLE, Stéphanie MULLER, Fortunato BIANCHINI, Maryse GLADIEUX, 
Bernard BRONCHAIN (TERGNIER); Sylvie LELONG (UGNY LE GAY) ;  Loïc CHALA (VILLEQUIER-
AUMONT) ; Jean FAREZ, Françoise FELBACQ (VIRY-NOUREUIL). 
 

Absents ayant donné mandat de procuration : René PÂRIS (ABBECOURT) à Luc DEGONVILLE 
(MANICAMP) ; Philippe MARTEAU (BERTAUCOURT EPOURDON) à Frédéric MATHIEU (SAINT-
GOBAIN); Mario LIRUSSI à David TELATYNSKI,  Maryse GREHAN à Dominique IGNASZAK  
(CHAUNY); Alban DELFORGE (CHAUNY) à Arnaud COQUISART (COMMENCHON) ;  Fabienne 
BLIAUX (SAINT-GOBAIN) à Bernard BRONCHAIN (TERGNIER); Natacha MUNOZ à  Fortunato 
BIANCHINI, Mélanie GALL-BERDAL à Maryse GLADIEUX, Jean-Éric HAURIEZ à Sylvie RAGEL 
(TERGNIER); Laurent PENE (TRAVECY) à Pascal DEMONT (SERVAIS). 
 

Etaient absents : Joël DUHENOY (AMIGNY- ROUY) ; Christian GAMBART (BEAUMONT EN 
BEINE) ; Bruno GRADELET (BEAUTOR) ; Alain ALBARIC (CAILLOUEL CREPIGNY) excusé ; Francis 
HEREDIA, Catherine LETRILLARD, Catherine LEFEVRE, Stéphanie OCTOBON, José BEAURAIN 
(CHAUNY) excusés; Monique LAVAL (COURBES) ;  Bernard MAHU (DEUILLET) ; Christophe 
LEJEUNE (FOURDRAIN) ; Michel DEGOUY (FRESSANCOURT) ;  Charles Edouard LAW DE 

LAURISTON (FRIERES FAILLOUEL) ; Michel BOULANGER (LA FERE) ; Béatrice BLANCHARD 
(MAYOT) excusée ; Patricia GOETZ (OGNES) excusée; Jérôme GERVAIS (QUIERZY) ; Michel 
CARREAU, Anne-Laure GOETZ, Aurélien GALL,  Abdelouahab ZARAA, Marlène PICHELIN, Alain 
LAMOTTE (TERGNIER) excusés;  Bernard VANACKER (VERSIGNY) excusé. 
  
Assistaient également à la séance en application de l'article L.2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales : 
- M. FOUCHER Fabrice, Directeur  
- M. BOUCOUR Jean-Yves, Directeur Général Adjoint 
-M. BOUTILLY Thierry, Directeur des Services Techniques  
-Mme MARTIN Isabelle, Rédacteur principal 1ère classe 
 

République Française 
Département de l'AISNE 

Arrondissement de LAON 
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A compter de la question n°5, arrivée de Mme Patricia GOETZ (OGNES) et de MM Michel CARREAU 
(TERGNIER) et Bruno GRADELET (BEAUTOR) ; le nombre de votants est porté à 63 (52 conseillers 
présents + 11 mandats de procuration) ; 
A compter de la question n°6, arrivée de Mme Catherine LETRILLARD et M. Mario LIRUSSI 
(CHAUNY) ; le nombre de votants est porté à 64 (54 conseillers présents + 10 mandats de procuration); 
A compter de la question n°9, départ de Mme Stéphanie MULLER (TERGNIER) ; le nombre de votants 
est porté à 63 (53 conseillers présents + 10 mandats de procuration) ; 
A compter de la question n°21, sortie de M. Loïc CHALA (VILLEQUIER-AUMONT) ; le nombre de 
votants est porté à 62 (52 conseillers présents + 10 mandats de procuration) ; 
A compter de la question n°22, retour de M. Loïc CHALA (VILLEQUIER-AUMONT) ; le nombre de 
votants est porté à 63 (53 conseillers présents + 10 mandats de procuration). 

 
ORDRE DU JOUR : 
 

1. Adoption du procès-verbal de la séance du 11 décembre 2023 
2. Compte rendu des décisions prises en application de l’article L.5211-10 du Code 

Général des Collectivités Territoriales 
3. Convention relative à l’intervention du conseiller en hygiène et sécurité du travail du 

Centre de gestion de l’Aisne – autorisation de signature 
4. Création de postes 
5. Comptes financiers uniques - adoption 

a. Budget principal 
b. Budget annexe « Zac les Terrages » 
c. Budget annexe « Bâtiments économiques » 
d. Budget annexe « Transports collectifs Urbains » 
e. Budget annexe « Déchets ménagers » 
f. Budget annexe « SAM » 
g. Budget annexe « eau en régie » 
h. Budget annexe « Assainissement collectif » 
i. Budget annexe « SPANC » 

6. Affectation du résultat 2023 
7. Débat d’Orientation Budgétaire 2024 
8. Placement de trésorerie – ouverture d’un compte à terme auprès du Trésor Public 
9. Assujettissement à la TVA de la ZES Parc d’activités Chauny-Tergnier-La Fère 
10. Examen des demandes de fonds de concours 
11. Bilan des acquisitions et cessions réalisées en 2023 
12. Politique de la Ville – signature du contrat de ville 
13. Service aide à domicile – hausse du tarif horaire 
14. Service petite enfance / enfance / jeunesse – hausse des tarifs des accueils de loisirs 

sans hébergement 
15. Service petite enfance / enfance / jeunesse – adoption du règlement intérieur des 

accueils de loisirs sans hébergement 
16. Contrat avec l’éco-organisme ALCOME – filière à responsabilité élargie des 

producteurs de tabac 
17. Prolongation de l’Opération Programmée d'Amélioration de l'Habitat et de 

Renouvellement Urbain (OPAH-RU) multisites – autorisation à donner au Président de 
signer l’avenant n°4 à la convention – demande de subventions 

18. Prolongation du Programme d’Intérêt Général (PIG) – autorisation à donner au 
Président de signer l’avenant à la convention – demande de subventions 

19. DSP transports – programme pluriannuel d’investissement – exercice 2025 – 
acquisition de deux autocars pour les transports scolaires 

20. Transports – adoption du règlement d’exploitation du service de location longue durée 
de vélos à assistance électrique 

21. Contrat de prestation pour le service public d’eau potable de la CACTLF – avenant au 
marché 

22. Schéma directeur d’assainissement et de gestion des eaux pluviales – lancement de 
la procédure d’enquête publique 
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*** 

M. Jack GUILLAUCOURT a été désigné en qualité de secrétaire par le conseil communautaire 
(art. L.2121-15 du CGCT applicable en vertu de l’article L.5211-1 du CGCT). 
 

*** 

01 - Adoption du procès-verbal de la séance du 11 décembre 2023 
 
Le Président : Vous avez tous reçu le procès-verbal du conseil communautaire du                       
11 décembre 2023. Avez-vous des questions ou des remarques à ce sujet ?  
 
Joël PESTEL : Est-ce que toutes les subventions attribuées sont indiquées ? 
 
Le Président : Oui. As-tu remarqué quelque chose ? 
 
Joël PESTEL : Il y a selon moi deux oublis dans les décisions de subvention. 
 
Le Président : Tu nous communiqueras lesquelles s’il te plait. 
 
Joël PESTEL : Oui. 
 
Le Conseil Communautaire, 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
APPROUVE le procès-verbal de la séance du 11 décembre 2023. 
 

02 – Compte rendu des décisions prises en application de l’article L.5211-10 
du CGCT 
 
Le Président : En application des dispositions de l’article L.5211-10 du code général des 
collectivités territoriales, je vous rends compte des décisions prises par le bureau 
communautaire et par moi-même par délégation du conseil communautaire. 
 
Avez-vous des questions concernant ce compte rendu ? Non, je vous remercie. 
 
 
03 – Convention relative à l’intervention du conseiller en hygiène et sécurité du 
Centre de gestion de l’Aisne  
 
Le Président : Dans le cadre de son engagement continu envers la sécurité et le bien-être de 
ses agents, ainsi que du respect des normes en matière d'hygiène et de sécurité au travail, la 
Communauté d’agglomération Chauny-Tergnier-La Fère souhaite recourir à un agent chargé 
de la fonction d'inspection (ACFI). 
La personne chargée de la fonction d'inspection est une experte dans le domaine de la santé 
et sécurité au travail. 
A ce titre, conformément aux dispositions de l'article 5 du décret n° 85-603 du 10/06/85 
modifié, 
Elle est notamment chargée des missions suivantes: 

o Contrôle des conditions d'application des règles définies par le code du travail et les 
décrets pris pour son application; 

o Proposition à l'autorité territoriale de mesures visant à améliorer l'hygiène, la sécurité 
du travail et la prévention des risques professionnels; 

o Proposition à l'autorité territoriale des mesures immédiates en cas d'urgence; 
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o Avis sur les règlements, consignes et autres documents envisagés par l'autorité 
territoriale en matière d'hygiène et de sécurité. 
 

Le Centre de gestion dispose de l'expertise et des compétences requises pour mener ces 
inspections approfondies. Aussi, il est proposé de saisir la possibilité offerte par ce dernier de 
bénéficier des missions d'inspection ACFI et de passer une convention définissant les 
modalités de collaboration entre la collectivité et le Centre de gestion pour la réalisation de ces 
missions. 
 
Avez-vous des remarques concernant ce point ?   Non 
 
Le Conseil communautaire, 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

- DECIDE de confier au centre de gestion de la fonction publique territoriale de l'Aisne, 
les missions d’inspection ACFI ; 

- AUTORISE le Président de la CACTLF à signer la convention d'adhésion et à 
accomplir toutes les formalités afférentes à ce dossier. 

 
 
04 – Tableau des effectifs - création de postes 
 
Le Président : Conformément à l’article 34 de la loi du 26 janvier 1984, les emplois de chaque 
collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou de 
l’établissement. 

Il appartient donc au conseil communautaire de fixer l’effectif des emplois nécessaires au 
fonctionnement des services.  

Dans le cadre de l’évolution des missions de la collectivité, il convient de faire évoluer ou de 
créer de nouveaux postes.  

Avez-vous des questions concernant ces créations de postes ? 

A/ Filières animation  
 

Le conseil communautaire,  
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
- ADOPTE la création au 1er mars 2024 du poste suivant et la modification du tableau des 

effectifs du budget principal de la communauté d’agglomération telles que présentées ci-
dessous : 

 
GRADES OU EMPLOIS 

 
CATEGORIES 

EFFECTIFS 
BUDGETAIRES  

FILIERE Animation   

Adjoint d’animation principal de 1ère classe 35 h B 1 

- DIT que les modalités d’exercice du travail à temps partiel pourront être appliquées à ce 
poste suivant la réglementation en vigueur et sous réserve des nécessités de service ; 

- AUTORISE Monsieur le Président à mettre en œuvre ces dispositions en fonction des 
nécessités de services. 

 
B/ Filière sociale 
 
Le conseil communautaire,  
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
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- ADOPTE la création au 1er mars 2024 du poste suivant et la modification du tableau des 
effectifs du budget principal de la communauté d’agglomération telles que présentées ci-
dessous : 

 
GRADES OU EMPLOIS 

 
CATEGORIES 

EFFECTIFS 
BUDGETAIRES  

FILIERE sociale   

Agent social – 35 h C 1 

- DIT que les modalités d’exercice du travail à temps partiel pourront être appliquées à ce 
poste suivant la réglementation en vigueur et sous réserve des nécessités de service ; 

- AUTORISE Monsieur le Président à mettre en œuvre ces dispositions en fonction des 
nécessités de services. 

 
C / Parcours emploi compétences (PEC) 
 
Le conseil communautaire,  
 
Considérant que depuis le 1er janvier 2018, les collectivités territoriales peuvent recourir aux 
contrats Parcours emplois compétences (PEC) qui remplacent les contrats uniques d’insertion 
(CUI/CAE), 
 
Considérant que dans le but d’apporter plus de souplesse au fonctionnement du muti-accueil 
et d’offrir un projet professionnel à une personne sans emploi, il est proposé de recruter une 
personne en parcours emploi compétences. Le contrat PEC porterait sur une base 
hebdomadaire de 20 heures et permettrait d’accompagner une personne dans le cadre des 
métiers de la petite enfance, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
DECIDE de créer un poste à compter du 1er mars 2024 dans le cadre du dispositif parcours 
emploi compétences dans les conditions précitées, 
 
GRADES OU EMPLOIS 

 
CATEGORIES 

EFFECTIFS 
BUDGETAIRES  

Parcours emploi compétences (PEC CUI-CAE)   

20H00 C 0,57 

PRECISE que le contrat sera d’une durée de 12 mois, renouvelable expressément, dans la 
limite de 24 mois ; 
INDIQUE que sa rémunération sera fixée sur la base minimale du SMIC horaire multiplié par 
le nombre d’heures de travail ; 
AUTORISE le Président à mettre en œuvre l’ensemble des démarches nécessaires à ce 
recrutement. 
 
 
Arrivée de Mme Patricia GOETZ (OGNES) et de MM Michel CARREAU (TERGNIER) et Bruno 
GRADELET (BEAUTOR) ; le nombre de votants est porté à 63. 
 
05 – Compte financier unique 2023 – adoption  
 
Le Président : En application de l’article L.2121-14 du Code général des collectivités 
territoriales faisant interdiction au Président de présider la séance du conseil communautaire 
au cours de laquelle est débattu ses comptes financiers uniques et ses comptes administratifs, 
le conseil communautaire est appelé à élire son Président. 
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Afin de faciliter le déroulement de la séance, je vous propose, si vous en êtes d’accord, de 
désigner M. Bruno COCU, Vice-Président aux finances, qui fera la présentation et pourra faire 
adopter les comptes. 

Bruno COCU : Comme le rappelle l'article L.1612-12 du code général des collectivités 
territoriales, l'arrêt des comptes d'une commune est réalisé par délibération : « L'arrêté des 
comptes de la collectivité territoriale est constitué par le vote de l'organe délibérant sur le 
compte administratif présenté selon le cas par le maire (...) au plus tard le 1er juin de l'année 
suivant l'exercice, du compte de gestion établi par le comptable de la collectivité territoriale. 
Le vote de l'organe délibérant arrêtant les comptes doit intervenir au plus tard le 30 juin de 
l'année suivant l'exercice. ». 

L'article 242 de la loi de finances 2019 a ouvert la possibilité d'expérimenter le compte financier 
unique, qui « se substitue, durant la période de l'expérimentation, au compte administratif ainsi 
qu'au compte de gestion, par dérogation aux dispositions régissant ces documents ». 

La communauté d’agglomération s'est portée candidate à la deuxième phase 
d'expérimentation, pour la période 2022-2024. Cette expérimentation a entraîné notamment 
l'adoption de la nomenclature comptable M57 au 1er janvier 2022.  

Au 31 décembre, la Communauté d’agglomération a clos l’exercice budgétaire. Le 
fonctionnement du compte financier unique entraîne des échanges de données entre le 
service de gestion comptable de Chauny et le service financier de l’agglomération afin 
d'assurer des éléments exactement similaires. 

Ce compte rapproche les prévisions ou autorisations inscrites au budget. Les réalisations 
budgétaires sont présentées par chapitre, d'abord en section de fonctionnement, puis en 
section d'investissement, en recettes et en dépenses. 
 
Aucune différence n’a été constaté entre les écritures de l’ordonnateur et celles du comptable. 
 

a) Budget principal  
 
Le budget principal n’étant pas assujetti à la TVA, les montants indiqués sont toutes taxes 
comprises (TTC). 
 
En section de fonctionnement : 
 
Résultat de l’exercice :  ........................................................................... + 521 267,52 € 
Résultat reporté (excédent) :  ............................................................... + 6 150 231,19 € 
Résultat à la clôture de l’exercice en fonctionnement : ......................... + 6 671 498,71 € 
 
En section d’investissement : 
 
Résultat de l’exercice :  ........................................................................ + 4 939 163,10 €  
Résultat reporté (déficit) :  ..................................................................... - 1 979 166,84 € 
Solde des restes à réaliser 2023 (déficit) :  ............................................ - 2 420 055,11 € 
Résultat à la clôture de l’exercice en investissement : ............................. + 539 941,15 € 
 
Résultat global :  ................................................................................... 7 211 439,86 € 
 
La note synthèse que vous avez reçue détaille toutes les écritures notables de l’année tant 
en fonctionnement qu’en investissement. 
 
Avez-vous des remarques ou des questions concernant ce compte financier ?  Non 
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Dominique IGNASZAK, Président de la Communauté d’agglomération, quitte la séance. 
 
Nous allons maintenant procéder au vote du compte financier unique 2023 du budget principal. 
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, par 1 abstention et 61 voix pour, M. 
IGNASZAK étant sorti au moment du vote, 
 
1°) ADOPTE le compte financier unique 2023 du budget principal de la Communauté 
d’agglomération dont la balance se constitue comme suit : 
 

  DEPENSES RECETTES 

REALISATIONS 
DE L'EXERCICE 

(mandats et 
titres) 

Section de 
fonctionnement 

26 887 576,18 27 408 843,70 

Section d'investissement 13 575 527,86 18 514 690,96 

REPORTS DE 
L'EXERCICE 
PRECEDENT 

Report de la section de 
fonctionnement (002) 

0,00 6 150 231,19 

Report de la section 
d'investissement (001) 

1 979 166,84 0,00 

TOTAL (réalisations + reports) 42 442 270,88 52 073 765,85 

 

RESTES A 
REALISER A 
REPORTER  

Section de 
fonctionnement 

0,00 0,00 

Section d'investissement 2 947 261,11 527 206,00  
TOTAL des restes à 
réaliser à reporter  

2 947 161,19 527 206,00 

 

RESULTAT 
CUMULE 

Section de 
fonctionnement 

26 887 576,18 33 559 074,89 

Section d'investissement 18 501 955,81 19 041 896,96 
TOTAL CUMULE 45 389 531,99 52 600 971,85 

 
2°) Constate, aussi bien pour la comptabilité principale que pour chacune des comptabilités 
annexes, les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion relatives au report 
à nouveau, au résultat d’exploitation de l’exercice et au fonds de roulement du bilan d’entrée 
et du bilan de sortie, aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire aux différents comptes  
3°) Reconnaît la sincérité des restes à réaliser ; 
4°) Arrête les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus. 
 
b) Budget annexe « ZAC LES TERRAGES »  
 
Bruno COCU : Le budget annexe « ZAC LES TERRAGES » étant assujetti à la TVA, les 
montants indiqués sont hors taxes (HT). 

 
En section de fonctionnement : 
 
Résultat de l’exercice :  ........................................................................................... + 0 € 
Résultat reporté (excédent) :  .................................................................................. + 0 € 
Résultat à la clôture de l’exercice en fonctionnement : ............................................ + 0 € 
Ce résultat est possible grâce à un virement du budget principal de : 213 748,23 € 
 
En section d’investissement : 
 
Résultat de l’exercice :  ........................................................................... + 234 164,00 € 
Résultat reporté (excédent) :  ................................................................. + 1 581 80,43 € 
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Solde des restes à réaliser 2023 :  ....................................................      +             0,00 € 
Résultat à la clôture de l’exercice en investissement : .......................... + 1 815 334,63 € 
 
Résultat global :  ................................................................................... 1 815 334,63 € 
 
La note synthèse que vous avez reçue détaille toutes les écritures notables de l’année tant 
en fonctionnement qu’en investissement. 
 
Avez-vous des remarques concernant ce compte financier ?  Non 

Dominique IGNASZAK, Président de la Communauté d’agglomération, quitte la séance. 
 
Nous allons maintenant procéder au vote du compte financier unique 2023 du budget annexe 
« ZAC les Terrages ». 
 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, par 1 abstention et 61 voix pour,          
M. IGNASZAK étant sorti au moment du vote, 
 
1°) ADOPTE le compte financier unique 2023 du budget annexe « ZAC Les Terrages » de la 
Communauté d’agglomération dont la balance se constitue comme suit : 
 
  DEPENSES RECETTES 
REALISATIONS 

DE 
L'EXERCICE 
(mandats et 

titres) 

Section de 
fonctionnement 
 

261 610,65 € 261 610,65 € 

Section d'investissement 
 

0,00 € 234 164,00 € 

REPORTS DE 
L'EXERCICE 
PRECEDENT 

Report de la section de 
fonctionnement (002) 

0,00 € 0,00 € 

Report de la section 
d'investissement (001) 

0,00 € 1 581 180,43 € 

TOTAL (réalisations + reports) 261 610,65 € 2 076 955,08 € 
 

RESTES A 
REALISER A 
REPORTER 

Section de 
fonctionnement 

0,00 € 0,00 € 

Section d'investissement 0,00 € 0,00 € 
TOTAL des restes à 
réaliser à reporter  

0,00 € 0,00 € 

 

RESULTAT 
CUMULE 

Section de 
fonctionnement 

261 610,65 € 261 610,65 € 

Section d'investissement 0,00 € 1 815 344,43 € 

TOTAL CUMULE 261 610,65 € 2 076 955,08 € 

 
2°) Constate, aussi bien pour la comptabilité principale que pour chacune des comptabilités 
annexes, les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion relatives au report 
à nouveau, au résultat d’exploitation de l’exercice et au fonds de roulement du bilan d’entrée 
et du bilan de sortie, aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire aux différents comptes  
3°) Reconnaît l’absence de restes à réaliser ; 
4°) décide le report : 
Au compte R001 de la section d’investissement de + 1 815 344,43 € ; 
5°) Arrête les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus. 
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c) Budget annexe « BATIMENTS ECONOMIQUES »  
 
Bruno COCU : Le budget annexe « Bâtiments économiques » étant assujetti à la TVA, les 
montants indiqués sont hors taxes (HT). 
 
En section de fonctionnement : 
 
Résultat de l’exercice :  .............................................................................. 710 674,74 € 
Résultat reporté :  ...................................................................................... +               0 € 
Résultat à la clôture de l’exercice en fonctionnement : ............................. +710 671,74 € 
Ce résultat est possible grâce à un virement du budget principal de : 612 872,08 € 
 
En section d’investissement : 
 
Résultat de l’exercice :  ......................................................................... - 2 068 499,41 € 
Résultat reporté (excédent) :  ............................................................... + 2 586 446,11 € 
Solde des restes à réaliser 2023 (déficit) :  .......................................      - 1 228 621,44 € 
Résultat à la clôture de l’exercice en investissement : .............................. - 710 671,74 € 
 
Résultat global :  ...................................................................................................... 0 € 
 
La note synthèse que vous avez reçue détaille toutes les écritures notables de l’année tant 
en fonctionnement qu’en investissement. 
 
Avez-vous des questions concernant ce compte financier ?  Non 

Dominique IGNASZAK, Président de la Communauté d’agglomération, quitte la séance. 
 
Nous allons maintenant procéder au vote du compte financier unique 2023 du budget annexe 
« bâtiments économiques ». 
 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, par 1 abstention et 61 voix pour,          
M. IGNASZAK étant sorti au moment du vote, 
 
1°) ADOPTE le Compte Financier Unique 2023 du budget annexe « Bâtiments économiques » 
de la Communauté d’agglomération dont la balance se constitue comme suit : 
  DEPENSES RECETTES 
REALISATIONS 

DE 
L'EXERCICE 
(mandats et 

titres) 

Section de 
fonctionnement 
 

797 222,26 1 507 897,00 

Section d'investissement 
 

4 028 871,70 1 960 372,29 

REPORTS DE 
L'EXERCICE 
PRECEDENT 

Report de la section de 
fonctionnement (002) 

0,00 0,00 

Report de la section 
d'investissement (001) 

0,00 2 586 446,11 

TOTAL (réalisations + reports) 4 826 093,96 6 054 715,40 
 

RESTES A 
REALISER A 
REPORTER  

Section de 
fonctionnement 

0,00 0,00 

Section d'investissement 1 404 638,53 176 017,09 
TOTAL des restes à 
réaliser à reporter  

1 404 638,53 176 017,09 

 
RESULTAT 
CUMULE 

Section de 
fonctionnement 

797 222,26 1 507 897,00 
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Section d'investissement 
     5 433 
510,23 

4 722 835,49 

TOTAL CUMULE 6 230 732,49 6 230 732,49 
 
2°) Constate, aussi bien pour la comptabilité principale que pour chacune des comptabilités 
annexes, les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion relatives au report 
à nouveau, au résultat d’exploitation de l’exercice et au fonds de roulement du bilan d’entrée 
et du bilan de sortie, aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire aux différents comptes ; 
3°) Reconnaît la sincérité des restes à réaliser ; 
4°) Arrête les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus. 
 

d) Budget annexe « TRANSPORTS COLLECTIFS URBAINS » 
 
Bruno COCU : Le budget annexe « TRANSPORTS COLLECTIFS URBAINS » n’étant pas 
assujetti à la TVA, les montants indiqués sont toutes taxes comprises (TTC). 

 
En section de fonctionnement : 
 
Résultat de l’exercice :  ........................................................................... + 427 979,79 € 
Résultat reporté (excédent) :  .................................................................. + 266 188,06 € 
Résultat à la clôture de l’exercice en fonctionnement : ............................ + 694 167,85 € 
Ce résultat est possible grâce à un virement du budget principal de : 280 495,36 €  
 
En section d’investissement : 
 
Résultat de l’exercice :  .............................................................................. + 127 987,64  
Résultat reporté (déficit) :  ........................................................................ - 381 042,59 € 
Solde des restes à réaliser 2023 (déficit) ;:  .............................................. - 441 112,90 € 
Résultat à la clôture de l’exercice en investissement : .............................. - 694 167,85 € 
 
Résultat global : ......................................................................................................... 0 € 
 
La note synthèse que vous avez reçue détaille toutes les écritures notables de l’année tant 
en fonctionnement qu’en investissement. 
 
Avez-vous des remarques concernant ce compte financier ?  Non 

Dominique IGNASZAK, Président de la Communauté d’agglomération, quitte la séance. 
 
Nous allons maintenant procéder au vote du compte financier unique 2023 du budget annexe 
« transports collectifs urbains ». 
 
Le Conseil communautaire, après en avoir délibéré, par 1 abstention et 61 voix pour,          
M. IGNASZAK étant sorti au moment du vote, 

1°) ADOPTE le compte financier unique 2023 du budget annexe « Transports collectifs 
urbains » de la Communauté d’agglomération dont la balance se constitue comme suit : 

 
  DEPENSES RECETTES 
REALISATIONS 

DE 
L'EXERCICE 
(mandats et 

titres) 

Section de 
fonctionnement 
 

4 294 546,90 4 722 526,69 

Section d'investissement 
 

955 821,03 1 083 808,67 

Report de la section de 
fonctionnement (002) 

0,00 266 188,06 
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REPORTS DE 
L'EXERCICE 
PRECEDENT 

Report de la section 
d'investissement (001) 

381 042,59 0,00 

TOTAL (réalisations + reports) 5 631 410,52 6 072 523,42 
 

RESTES A 
REALISER A 
REPORTER  

Section de 
fonctionnement 

0,00 0,00 

Section d'investissement 458 112,90 17 000,00 
TOTAL des restes à 
réaliser à reporter  

458 112,90 17 000,00 

 

RESULTAT 
CUMULE 

Section de 
fonctionnement 

4 294 546,90 4 988 714,75 

Section d'investissement 1 336 863,62 1 100 808,67 
TOTAL CUMULE    6 089 523,42 6 089 523,42 

 
2°) Constate, aussi bien pour la comptabilité principale que pour chacune des comptabilités 
annexes, les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion relatives au report 
à nouveau, au résultat d’exploitation de l’exercice et au fonds de roulement du bilan d’entrée 
et du bilan de sortie, aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire aux différents comptes ; 
3°) Reconnaît la sincérité des restes à réaliser ; 
4°) Arrête les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus. 
 

e) Budget annexe « DECHETS MENAGERS » 
 
Bruno COCU : Le budget annexe « DECHETS MENAGERS » n’étant pas assujetti à la 
TVA, les montants indiqués sont en TTC. 
 
En section de fonctionnement : 
 
Résultat de l’exercice :  .............................................................................................. 0 € 
Résultat reporté (excédent) :  ................................................................ +                   0 € 
Résultat à la clôture de l’exercice en fonctionnement : .............................................. 0. € 
Ce résultat est possible grâce à un virement du budget principal de : 2 675 566,66 € 
 
En section d’investissement : 
 
Résultat de l’exercice :  ........................................................................... + 546 910,30 € 
Résultat reporté (excèdent) :  .................................................................. + 295 860,83 € 
Solde des restes à réaliser 2023 (déficit) ;:  ............................................. -    10 902,00 € 
Résultat à la clôture de l’exercice en investissement : ............................. + 831 869,13 € 
 
Résultat global : ......................................................................................... 831 869,13 € 
 
La note synthèse que vous avez reçue détaille toutes les écritures notables de l’année tant 
en fonctionnement qu’en investissement. 
 
Avez-vous des remarques concernant ce compte financier ?  Non 

Dominique IGNASZAK, Président de la Communauté d’agglomération, quitte la séance. 
 
Nous allons maintenant procéder au vote du compte financier unique 2023 du budget annexe 
« déchets ménagers ». 
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, par 1 abstention et 61 voix pour, M. 
IGNASZAK étant sorti au moment du vote, 
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1°) ADOPTE le compte financier unique 2023 du budget annexe « Déchets ménagers et 
assimilés » de la Communauté d’agglomération dont la balance se constitue comme suit : 
 
  DEPENSES RECETTES 
REALISATIONS 

DE 
L'EXERCICE 
(mandats et 

titres) 

Section de 
fonctionnement 
 

8 279 756,85 8 279 756,85 

Section d'investissement 
 

403 346,18 950 256,48 

REPORTS DE 
L'EXERCICE 
PRECEDENT 

Report de la section de 
fonctionnement (002) 

0,00 0,00 

Report de la section 
d'investissement (001) 

0,00 295 860,83 

TOTAL (réalisations + reports) 8 683 103,03 9 525 874,16 
 

RESTES A 
REALISER A 
REPORTER 

Section de 
fonctionnement 

0,00 0,00 

Section d'investissement 10 902,00 0,00  
TOTAL des restes à 
réaliser à reporter  

10 902,00 0,00 

 

RESULTAT 
CUMULE 

Section de 
fonctionnement 

8 279 756,85 8 279 756,85 

Section d'investissement 414 248,18   1 246 117,31 
TOTAL CUMULE 8 694 005,03 9 525 874,16 

 

2°) Constate, aussi bien pour la comptabilité principale que pour chacune des comptabilités 
annexes, les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion relatives au report 
à nouveau, au résultat d’exploitation de l’exercice et au fonds de roulement du bilan d’entrée 
et du bilan de sortie, aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire aux différents comptes ; 
3°) Reconnaît la sincérité des restes à réaliser ; 
4°) Arrête les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus. 
 

f) Budget annexe Service Aides Ménagères 
 

Bruno COCU : Le budget annexe « service aides ménagères » n’étant pas assujetti à la 
TVA, les montants indiqués sont toutes taxes comprises (TTC). 

 
En section de fonctionnement : 
 
Résultat de l’exercice :  .............................................................................................. 0 € 
Résultat reporté :  .................................................................................. +                   0 € 
Résultat à la clôture de l’exercice en fonctionnement : ............................................... 0 € 
Ce résultat est possible grâce à un virement du budget principal de : 51 217,46 € 
 
En section d’investissement : 
 
Résultat de l’exercice :  .............................................................................. - 33 956,24 € 
Résultat reporté (excédent) :  .................................................................. + 183 805,23 € 
Solde des restes à réaliser 2023 (déficit) :  ................................................ -    3 222,60 € 
Résultat à la clôture de l’exercice en investissement : ............................. + 146 626,39 € 
 
Résultat global : ......................................................................................... 146 626,39 € 
 
La note synthèse que vous avez reçue détaille toutes les écritures notables de l’année tant 
en fonctionnement qu’en investissement. 
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Avez-vous des questions concernant ce compte financier ?  Non 

Dominique IGNASZAK, Président de la Communauté d’agglomération, quitte la séance. 
 
Nous allons maintenant procéder au vote du compte financier unique 2023 du budget annexe 
« service aides ménagères ». 
 
Le conseil Communautaire, après en avoir délibéré, par 1 abstention et 61 voix pour, M. 
IGNASZAK étant sorti au moment du vote, 

1°) ADOPTE le compte financier unique 2023 du budget annexe « Service aides ménagères 
» de la Communauté d’agglomération dont la balance se constitue comme suit : 

 
  DEPENSES RECETTES 

REALISATIONS 
DE L'EXERCICE 

(mandats et 
titres) 

Section de 
fonctionnement 
 

1 426 458,90 1 426 458,90 

Section d'investissement 
 

58 448,31 24 492,07 

REPORTS DE 
L'EXERCICE 
PRECEDENT 

Report de la section de 
fonctionnement (002) 

0,00 0,00 

Report de la section 
d'investissement (001) 

0,00 183 805,23 

TOTAL (réalisations + reports) 1 484 907,21 1 634 756,20 
 

RESTES A 
REALISER A 
REPORTER  

Section de fonctionnement 0,00 0,00 
Section d'investissement 3 222,60 0,00 
TOTAL des restes à 
réaliser à reporter  

3 222,60 0,00 

 

RESULTAT 
CUMULE 

Section de fonctionnement 1 426 458,90 1 426 458,90 
Section d'investissement 61 670,91 208 297,30 
TOTAL CUMULE 1 488 129,81 1 634 756,20 

 
2°) Constate, aussi bien pour la comptabilité principale que pour chacune des comptabilités 
annexes, les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion relatives au report 
à nouveau, au résultat d’exploitation de l’exercice et au fonds de roulement du bilan d’entrée 
et du bilan de sortie, aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire aux différents comptes ; 
3°) Reconnaît la sincérité des restes à réaliser ; 
4°) Arrête les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus. 

g) Budget annexe « service des eaux - régie » 
 
Bruno COCU : L’exécution globale du budget annexe « service des eaux » est la suivante : 
 
En section de fonctionnement : 
 
Résultat de l’exercice :  .............................................................................. 260 002,68 € 
Résultat reporté (excédent) :  ............................................................... +    909 586,41 € 
Résultat à la clôture de l’exercice en fonctionnement : ............................ 1 169 589,09 € 
 
En section d’investissement : 
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Résultat de l’exercice :  ........................................................................... + 593 653,84 € 
Résultat reporté (déficit) :  ........................................................................ - 286 140,00 € 
Solde des restes à réaliser 2023 (déficit) :  ............................................... - 594 214,12 € 
Résultat à la clôture de l’exercice en investissement : .............................. - 286 700,28 € 
 
Résultat global : ......................................................................................... 882 888,81 € 
 
La note synthèse que vous avez reçue détaille toutes les écritures notables de l’année tant 
en fonctionnement qu’en investissement. 
 

Avez-vous des remarques concernant ce compte financier ?  Non 

Dominique IGNASZAK, Président de la Communauté d’agglomération, quitte la séance. 
 
Nous allons maintenant procéder au vote du compte financier unique 2023 du budget annexe 
« eau potable ». 
 
Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, par 1 abstention et 61 voix pour, M. 
IGNASZAK étant sorti au moment du vote, 

1°) ADOPTE le compte financier unique 2023 du budget annexe « Eau potable » de la 
communauté d’agglomération dont la balance se constitue comme suit : 
 
  DEPENSES RECETTES 
REALISATIONS 

DE 
L'EXERCICE 
(mandats et 

titres) 

Section de 
fonctionnement 
 

4 404 445,31 € 4 664 447,99 € 

Section d'investissement 
 

1 157 011,78 € 1 750 665,62 € 

REPORTS DE 
L'EXERCICE 
PRECEDENT 

Report de la section de 
fonctionnement (002) 

0,00 € 909 586,41 € 

Report de la section 
d'investissement (001) 

286 140,00 € 0,00 € 

TOTAL (réalisations + reports) 5 847 597,09 € 7 324 700,02 € 
 

RESTES A 
REALISER A 
REPORTER 

Section de 
fonctionnement 

0,00 € 0,00 € 

Section d'investissement 802 447,32 € 208 233,20 € 
TOTAL des restes à 
réaliser à reporter  

802 447,32 € 208 233,20 € 

 

RESULTAT 
CUMULE 

Section de 
fonctionnement 

4 404 445,31 € 5 574 034,40 € 

Section d'investissement 2 245 599,10 € 1 958 898,82 € 

TOTAL CUMULE 6 650 044,41 € 7 532 933,22 € 

 
2°) Constate, aussi bien pour la comptabilité principale que pour chacune des comptabilités 
annexes, les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion relatives au report 
à nouveau, au résultat d’exploitation de l’exercice et au fonds de roulement du bilan d’entrée 
et du bilan de sortie, aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire aux différents comptes ; 
3°) Reconnaît la sincérité des restes à réaliser ; 
4°) Arrête les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus. 
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h) Budget annexe « assainissement collectif » 
 
Bruno COCU : Le budget annexe « assainissement collectif » n’étant pas assujetti à la TVA, 
les montants indiqués sont toutes taxes comprises (TTC). 
 
En section de fonctionnement : 
 
Résultat de l’exercice :  .............................................................................. 903 145,15 € 
Résultat reporté (excédent) :  ............................................................... +    943 433,89 € 
Résultat à la clôture de l’exercice en fonctionnement : ............................ 1 846 579,04 € 
Ce résultat est possible grâce à un virement du budget principal de : 1 222 213,19 €  
 
En section d’investissement : 
 
Résultat de l’exercice :  ......................................................................... - 1 456 912,56 € 
Résultat reporté (excédent) :  ................................................................ +   408 061,63 € 
Solde des restes à réaliser 2023 (déficit) :  ............................................. -   797 728,11 € 
Résultat à la clôture de l’exercice en investissement : ........................... - 1 846 579,04 € 
 
Résultat global : ......................................................................................................... 0 € 
 
La note synthèse que vous avez reçue détaille toutes les écritures notables de l’année tant 
en fonctionnement qu’en investissement. 
 

Avez-vous des remarques ou questions concernant ce compte financier ?  Non 

Dominique IGNASZAK, Président de la Communauté d’agglomération, quitte la séance. 
 
Nous allons maintenant procéder au vote du compte financier unique 2023 du budget annexe 
« assainissement collectif ». 

Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, par 1 abstention et 61 voix pour, M. 
IGNASZAK étant sorti au moment du vote, 

1°) ADOPTE le compte financier unique 2023 du budget annexe « assainissement collectif » 
de la communauté d’agglomération dont la balance se constitue comme suit : 
 
  DEPENSES RECETTES 
REALISATIONS 

DE 
L'EXERCICE 
(mandats et 

titres) 

Section de 
fonctionnement 
 

4 467 806,34 € 5 370 951,49 € 

Section d'investissement 
 

5 449 196,60 € 3 992 284,04 € 

REPORTS DE 
L'EXERCICE 
PRECEDENT 

Report de la section de 
fonctionnement (002) 

0,00 € 943 433,89 € 

Report de la section 
d'investissement (001) 

0,00 € 408 061,63 € 

TOTAL (réalisations + reports) 9 917 002,94 € 10 714 731,05 € 
 

RESTES A 
REALISER A 
REPORTER  

Section de 
fonctionnement 

0,00 € 0,00 € 

Section d'investissement 1 147 172,11 € 349 444,00 € 
TOTAL des restes à 
réaliser à reporter  

1 147 172,11 € 349 444,00 € 
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RESULTAT 
CUMULE 

Section de 
fonctionnement 

4 467 806,34 € 6 314 385,38 € 

Section d'investissement 6 596 368,71 € 4 749 789,67 € 

TOTAL CUMULE 
11 064 175,05 

€ 
11 064 175,05 € 

 
2°) Constate, aussi bien pour la comptabilité principale que pour chacune des comptabilités 
annexes, les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion relatives au report 
à nouveau, au résultat d’exploitation de l’exercice et au fonds de roulement du bilan d’entrée 
et du bilan de sortie, aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire aux différents comptes ; 
3°) Reconnaît la sincérité des restes à réaliser ; 
4°) Arrête les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus. 

i) Budget annexe « SPANC - Régie » 
 

Bruno COCU : Le budget annexe « SPANC » n’étant pas assujetti à la TVA, les montants 
indiqués sont toutes taxes comprises (TTC). 

En section de fonctionnement : 

Résultat de l’exercice :  .............................................................................................. 0 € 
Résultat reporté :  ................................................................................................. +    0 € 
Résultat à la clôture de l’exercice en fonctionnement : ............................................... 0 € 
Ce résultat est possible grâce à un virement du budget principal de : 15 556,52 €  
 
Résultat global : ......................................................................................................... 0 € 
 
La note synthèse que vous avez reçue détaille toutes les écritures notables de l’année tant 
en fonctionnement qu’en investissement. 
 
Avez-vous des questions concernant ce compte financier ?  Non 

Dominique IGNASZAK, Président de la Communauté d’agglomération, quitte la séance. 
 
Nous allons maintenant procéder au vote du compte financier unique 2023 du budget annexe 
« SPANC – régie ». 
 
Le conseil communautaire, après en avoir délibéré, par 1 abstention et 61 voix pour, M. 
IGNASZAK étant sorti au moment du vote, 

1°) ADOPTE le compte financier unique 2023 du budget annexe « SPANC – Régie » de la 
communauté d’agglomération dont la balance se constitue comme suit : 
 
  DEPENSES RECETTES 
REALISATIONS 

DE 
L'EXERCICE 
(mandats et 

titres) 

Section de 
fonctionnement 
 

15 556,52 € 15 556,52 € 

Section d'investissement 
 

0,00 € 0,00 € 

REPORTS DE 
L'EXERCICE 
PRECEDENT 

Report de la section de 
fonctionnement (002) 

0,00 € 0,00 € 

Report de la section 
d'investissement (001) 

0,00 € 0,00 € 

TOTAL (réalisations + reports)  15 556,52 € 15 556,52 € 
 

RESTES A 
REALISER A 

Section de 
fonctionnement 

0,00 € 0,00 € 
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REPORTER 
EN 2023 

Section d'investissement 0,00 € 0,00 € 
TOTAL des restes à 
réaliser à reporter en 
2024 

0,00 € 0,00 € 

 

RESULTAT 
CUMULE 

Section de 
fonctionnement 

 15 556,52 € 15 556,52 € 

Section d'investissement 0,00 € 0,00 € 

TOTAL CUMULE  15 556,52 € 15 556,52 € 

 
2°) Constate, aussi bien pour la comptabilité principale que pour chacune des comptabilités 
annexes, les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion relatives au report 
à nouveau, au résultat d’exploitation de l’exercice et au fonds de roulement du bilan d’entrée 
et du bilan de sortie, aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire aux différents comptes ; 
3°) Reconnaît l’absence de restes à réaliser ; 
4°) Arrête les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus. 
 
 
Arrivée de Mme Catherine LETRILLARD et M. Mario LIRUSSI (CHAUNY) ; le nombre de 
votants est porté à 64. 

06 – Affectation du résultat 2023 
 

a) Budget annexe « Bâtiments économiques » 
 

Bruno COCU : Le compte administratif 2023 présente un excédent de fonctionnement d’un 
montant de 710 674,74 €. 

Constatant que ledit compte administratif fait apparaître un excédent de la section 
d'investissement de 517 946,70 €, 
 
Considérant les besoins de financement recensés pour l'exercice 2023, 
 
Vu l’état des restes à réaliser au 31 décembre 2023, lequel fait apparaître un déficit de 
1 228 621,44 €, 
 
Le conseil communautaire est invité à se prononcer sur l’affectation au compte 1068 de la 
section d’investissement de la somme de 710 674,74€. 
 
Le conseil communautaire,  
Après avoir examiné le compte financier unique, 
Statuant sur l’affectation du résultat de fonctionnement 2023, 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
DECIDE L’AFFECTATION du résultat de fonctionnement 2023 du budget annexe « bâtiments 
économiques » comme suit : 
 
Résultat de fonctionnement : 

A. Résultat de l’exercice 
Précédé du signe + (excédent) ou – (déficit) ............................................  

 

 
 

+  710 674,74€ 
 

B. Résultats antérieurs reportés 
précédé du signe + (excédent)  ou – (déficit) ............................................  
Ligne 002 du compte administratif 

 
0,00 € 
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C. Résultat pouvant être affecté 

= A + B (hors restes à réaliser) .................................................................  
(si C. est négatif, report du déficit ligne D 002 ci-dessous) 

 

 
+ 710 674,74 € 

 

Solde d’exécution de la section d’investissement : 
 

D. Solde d’exécution cumulé d’investissement  
Précédé du signe + ou –  
D001 (si déficit) 
R001 (si excédent) 

 

 
 

+517 946,70 € 

E. Solde des restes à réaliser :  
Besoin de financement (Précédé du signe –) 
Excédent de financement (Précédé du signe +)  
 

 

 
- 1 228 621,44€ 

F. Besoin de financement (D. + E.) 710 674,74 € 
AFFECTATION (C. = G. + H.) 710 674,74 € 
1°) Affectation en réserves R1068 en investissement 
G = au minimum couverture du besoin de financement F 

710 674,74 € 

 
2°) H. Report en fonctionnement R002 

 
0,00 € 

DEFICIT REPORTE D002  0,00 € 
 

b) Budget annexe « transports collectifs urbains » 
 
Bruno COCU : Le compte administratif 2023 présente un excédent de fonctionnement d’un 
montant de 427 979,79 €. 
 
Constatant que ledit compte administratif fait apparaître un déficit de la section 
d'investissement de 253 054,95 €, 
 
Considérant les besoins de financement recensés pour l'exercice 2023, 
 
Vu l’état des restes à réaliser au 31 décembre 2023, lequel fait apparaître un déficit de                 
– 441 112,90 €, 
 
Le conseil communautaire est invité à se prononcer sur l’affectation au compte 1068 de la 
section d’investissement de la somme de 694 167,85€. 
 
Le conseil communautaire,  
Après avoir examiné le compte financier unique, 
Statuant sur l’affectation du résultat de fonctionnement 2023, 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
DECIDE L’AFFECTATION du résultat de fonctionnement 2023 du budget annexe « transports 
collectifs urbains » comme suit : 
 

Résultat de fonctionnement : 
A. Résultat de l’exercice 

Précédé du signe + (excédent) ou – (déficit) ...........................................  

 

 
 

+ 472 979,79 € 
 

B. Résultats antérieurs reportés 
précédé du signe + (excédent) ou – (déficit) ............................................  
Ligne 002 du compte administratif 

 
+ 266 188,06 € 
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C. Résultat pouvant être affecté 

= A + B (hors restes à réaliser) ................................................................  
(si C. est négatif, report du déficit ligne D 002 ci-dessous) 

 
+ 694 167,85 € 

Solde d’exécution de la section d’investissement : 
 

D. Solde d’exécution cumulé d’investissement  
Précédé du signe + ou –  
D001 (si déficit) 
R001 (si excédent) 

 
 

- 253 054,95 € 

E. Solde des restes à réaliser :  
Besoin de financement (Précédé du signe –) 
Excédent de financement (Précédé du signe +)  

 
- 441 112,20 € 

F. Besoin de financement (D. + E.) 694 167,85 € 
AFFECTATION (C. = G. + H.) 694 167,85 € 
1°) Affectation en réserves R1068 en investissement 
G = au minimum couverture du besoin de financement F 

694 167,85 € 

 
2°) H. Report en fonctionnement R002 

 
0,00 € 

DEFICIT REPORTE D002  0,00 € 
 

c) Budget annexe « Service des eaux – régie » 
 
Bruno COCU : Le compte administratif 2023 présente un excédent de fonctionnement d’un 
montant de 1 169 589,09 €. 
 
Constatant que ledit compte administratif fait apparaître un déficit de la section 
d'investissement de – 307 613,84 €, 
 
Considérant les besoins de financement recensés pour l'exercice 2023, 
 
Vu l’état des restes à réaliser au 31 décembre 2023, lequel fait apparaître un déficit de                 
– 594 214,12 €, 
 
Le conseil communautaire est invité à se prononcer sur : 
 L’affectation au compte 1068 de la section d’investissement de la somme de 

286 700,28€ 
 Le report au compte 002 de la section de fonctionnement de 882 888,81 €. 

 
Le conseil communautaire,  
Après avoir examiné le compte financier unique, 
Statuant sur l’affectation du résultat de fonctionnement 2023, 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
DECIDE L’AFFECTATION du résultat de fonctionnement 2023 du budget annexe « service 
des eaux - régie » comme suit : 

Résultat de fonctionnement : 
A. Résultat de l’exercice 
Précédé du signe + (excédent) ou – (déficit) ............................................  

 

 
 

+ 260 002,68 € 
 

B. Résultats antérieurs reportés 
précédé du signe + (excédent) ou – (déficit) .............................................  
Ligne 002 du compte administratif 

 

 
+ 909 586,41 € 

 

C. Résultat pouvant être affecté  



20 
 

= A + B (hors restes à réaliser) .................................................................  
(si C. est négatif, report du déficit ligne D 002 ci-dessous) 

+ 1 169 589,09 € 

Solde d’exécution de la section d’investissement : 
 
D. Solde d’exécution cumulé d’investissement  
Précédé du signe + ou –  
D001 (si déficit) 
R001 (si excédent) 

 
 

307  513,84 € 

E. Solde des restes à réaliser :  
Besoin de financement (Précédé du signe –) 
Excédent de financement (Précédé du signe +)  

 
- 594 214,12 € 

F. Besoin de financement (D. + E.) 286 700,28 € 
AFFECTATION (C. = G. + H.) 1 169 589,09 € 
1°) Affectation en réserves R1068 en investissement 
G = au minimum couverture du besoin de financement F 

286 700,28 € 

 
2°) H. Report en fonctionnement R002 

 
882 888,81 € 

DEFICIT REPORTE D002  0,00 € 
 
d) Budget annexe « Assainissement collectif » 

 
Bruno COCU : Le compte administratif 2023 présente un excédent de fonctionnement d’un 
montant de 1 846 579,04 €. 
 
Constatant que ledit compte administratif fait apparaître un excédent de la section 
d'investissement de 1 048 850,93 €, 
 
Considérant les besoins de financement recensés pour l'exercice 2023, 
 
Vu l’état des restes à réaliser au 31 décembre 2023, lequel fait apparaître un déficit de                 
– 797 728,11 €, 
 
Le conseil communautaire est invité à se prononcer sur l’affectation au compte 1068 de la 
section d’investissement de la somme de 1 846 579,04 €. 
 
Le conseil communautaire,  
Après avoir examiné le compte financier unique, 
Statuant sur l’affectation du résultat de fonctionnement 2023, 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 
DECIDE L’AFFECTATION du résultat de fonctionnement 2023 du budget annexe 
« assainissement collectif » comme suit : 
 

Résultat de fonctionnement : 
A. Résultat de l’exercice 

Précédé du signe + (excédent) ou – (déficit) ............................................  

 

 
 

+ 903 145,15 € 
 

B. Résultats antérieurs reportés 
précédé du signe + (excédent) ou – (déficit) .............................................  
Ligne 002 du compte administratif 

 

 
+ 943 433,99 € 

 

C. Résultat pouvant être affecté 
= A + B (hors restes à réaliser) .................................................................  
(si C. est négatif, report du déficit ligne D 002 ci-dessous) 

 

 
+ 1 846 579,04 € 

Solde d’exécution de la section d’investissement :  
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D. Solde d’exécution cumulé d’investissement  

Précédé du signe + ou –  
D001 (si déficit) 
R001 (si excédent) 

 
- 1 048 850,93 € 

E. Solde des restes à réaliser :  
Besoin de financement (Précédé du signe –) 
Excédent de financement (Précédé du signe +)  

 
- 797 728,11 € 

F. Besoin de financement (D. + E.) 1 846 579,04 € 
AFFECTATION (C. = G. + H.) 1 846 579,04 € 
1°) Affectation en réserves R1068 en investissement 
G = au minimum couverture du besoin de financement F 

1 846 579,04 € 

 
2°) H. Report en fonctionnement R002 

 
0,00 € 

DEFICIT REPORTE D002  0,00 € 

 
07 – Débat d’Orientation Budgétaire 2024 
 
Le Président :  Mes Chers collègues, 
 

En introduction du débat d’orientation budgétaire 2024, je souhaite comme chaque année vous 

donner quelques informations préalables sur le contexte national et sur les grandes 

orientations locales qui sont développées dans le rapport qui vous a été transmis. 

 

Concernant le contexte national, après une crise inflationniste importante due notamment aux 

tensions d’approvisionnement post-covid et aux conséquences de la guerre en Ukraine (pour 

rappel, l’inflation était de 1,6% en 2021, 5,2% en 2022 et 4,9 pour 2023), 2024 devrait être 

marquée par un ralentissement sensible avec un niveau prévisionnel de 2,6%. Toutefois, le 

contexte de tensions au Moyen-Orient pourrait constituer un risque haussier sur le scénario 

d’inflation, notamment pour le prix de l’énergie. 

Sur 2023, le taux de chômage augmente de 0,2%, passant ainsi à 7,4%, mais l’évolution du 

marché du travail reste plutôt favorable malgré un ralentissement lié à la baisse de régime de 

l’activité économique et de l’essoufflement du dispositif de l’apprentissage. Pour 2024, le 

ralentissement de la croissance économique, ainsi que la baisse des soutiens à l’emploi 

devraient également contribuer à un ralentissement de l’emploi. 

Rappelons enfin la hausse spectaculaire des taux directeurs de la BCE qui ont freiné les 

capacités d’emprunt des particuliers, mais aussi des collectivités. Souvenons-nous que si les 

taux étaient négatifs au premier semestre 2022, ils ont subi dix hausses consécutives en un 

an et demi pour se stabiliser aujourd’hui à 4,5%. Selon les prévisionnistes, une légère 

tendance baissière devrait intervenir vers l’été pour se confirmer au second semestre, mais 

de manière très mesurée. 

 

C’est dans un contexte qui semble se stabiliser que nous avons souhaité élaborer un projet 

de budget qui se veut ambitieux, mais réaliste et mesuré. 

 

Sur le plan fiscal, la loi de finances 2024 n’a pas modifié les critères de revalorisation des 

bases fiscales du foncier. Elles seront toutefois revalorisées à hauteur de 3,9 %, contre 7,1% 

en 2023. Le conseil communautaire avait alors décidé de ne pas augmenter ses propres taux 

et de faire face à l’inflation afin de ne pas pénaliser plus encore les ménages. 
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En 2023, la TEOM avait couvert seulement 50,96% des dépenses de fonctionnement et par 

conséquent, rendu nécessaire un prélèvement sur le budget principal de presque 2,7 millions 

d’euros. Il sera donc proposé cette année de couvrir ces dépenses à hauteur de 65% par le 

budget annexe, soit en passant le taux de TEOM de 8,7 à 11%. 

 

Le versement mobilité devrait progresser de 7% en 2024. Il a été estimé à partir des recettes 

2023 et de l’intégration sur une année pleine de la majoration de 0,05% de son taux voté lors 

du conseil communautaire du 5 décembre 2022 et applicable depuis le 1er juillet 2023. 

 

Enfin, l’adoption du pacte financier et fiscal en 2023 permet désormais de bénéficier de 

l’enveloppe de droit commun du Fonds de Péréquation des ressources Intercommunales et 

Communales (FPIC). J’en profite pour rappeler ici qu’en contrepartie, nous nous étions 

engagés à maintenir des fonds de concours significatifs en faveur des communes. Cette 

solidarité, qui représentait une enveloppe de 980’000€ en 2023, a été augmentée de 100’000€ 

cette année avec la mise en place d’un nouveau fonds de concours pour la mise en 

accessibilité des points d’arrêts prioritaires de notre réseau de transport. 

 

Concernant les impôts dits économiques, la perte de la CVAE en 2023 a fait l’objet d’une 

compensation par l’Etat à travers le versement d’une fraction supplémentaire de la TVA. Celle-

ci a été revalorisée à hauteur de 3%. 

 

Les produits d'imposition forfaitaire des entreprises de réseaux (IFER) et la Taxe sur les 

surfaces commerciales (Tascom) sont prévus avec une légère augmentation de 1%. 

 

Le fonds national de garantie individuelle des ressources (FNGIR) et la Dotation de 

compensation de la réforme de la taxe professionnelle seront stables. 

 

La TVA, qui représente maintenant la principale ressource fiscale de l’agglomération, 

augmentera de 3 % cette année. 

 

Concernant les grandes contractualisations, nous allons poursuivre notre politique qui tend à 

maximiser les demandes de subventions auprès de nos partenaires. 

 

Les dossiers suivants ont été déposés : 

- Au titre des aides de l’état : 

o FNADT – étude complémentaire pollution site Nexans 

o DETR – extension de la maison de santé de Sinceny 

o DETR – création d’un village d’entreprises (2ème tranche fonctionnelle) 

o DETR et Agence de l’eau – interconnexion eau potable Abbécourt 

o Agence de l’eau : poste de crue de La Fère 

- Au titre de la Région « Hauts de France » 

o extension de la maison de santé de Sinceny 

- Au titre du Conseil départemental de l’Aisne : 

o interconnexion eau potable Abbécourt 

 

Je souhaite maintenant vous faire part des perspectives 2024 pour notre agglomération qui 

verra notamment le lancement de nouveaux projets structurants. 

 

Dans le domaine de l’économie : 

https://entreprendre.service-public.fr/vosdroits/F22790
https://entreprendre.service-public.fr/vosdroits/F22790
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Comme tous les ans, les aides économiques en direction des entreprises seront reconduites. 

Pour rappel, elles sont consacrées à l’aide à l’immobilier d’entreprises, à l’acquisition de 

matériel et aux travaux. Elles avaient fait l’objet d’une modification des règlements de façon à 

ce qu’elles bénéficient à un maximum d’entreprises du territoire. Si quelques plafonds ont été 

baissés, notamment de façon à respecter les seuils de la Région, le plancher de l’aide à 

l’investissement matériel a été abaissé de 25 000€HT à 10 000€HT pour les créations et les 

reprises d’entreprises démontrant ainsi notre volonté d’accompagner plus encore les 

nouveaux porteurs de projets. 

 

En 2023, 885 172 € de subventions ont ainsi été attribués pour 65 dossiers. En parallèle, grâce 

à notre partenaire Initiative Aisne, ce sont 19 dossiers qui ont été accompagnés par des 

systèmes de prêts pour un montant de 326 116€. Le service développement économique 

continuera à accompagner les commerçants, artisans et entrepreneurs dans leurs recherches 

d’immobilier, de location ou de développement afin qu’ils se fixent sur notre territoire. 

 

Nous pouvons également parler de la plateforme Proch’emploi qui permet de faciliter les 

démarches de recrutement des entreprises. En 2023, ce sont ainsi 162 offres qui ont été 

collectées par notre plateforme, dont 97% d’offres non connues de France Travail 

(anciennement pôle emploi) ; mais aussi 77 mises à l’emploi, 3 animations à destination des 

entreprises, et 6 rencontres circuits-courts entre demandeurs d’emploi et entreprises. 

 

Concernant les zones économiques : 

Un mandat pour l’aménagement de la friche Nexans à Chauny a été confié à la SEDA qui a pu 

réaliser les études préalables et les diagnostics du site. Les premières restitutions de l’automne 

dernier ont conduit à des propositions d’encapsulage des pollutions. Ces solutions ne nous 

semblant pas en adéquation avec l’idée que nous nous faisons de ce que l’on souhaite laisser 

aux générations futures, il leur a été demandé de réaliser des études complémentaires prenant 

en compte une dépollution complète du site avec proposition de scénarii et chiffrage. La 

réhabilitation de cette friche industrielle, située à proximité du centre-ville, est un dossier 

d’avenir pour lequel la ville de Chauny aura à se positionner et témoigner de son ambition. 

Comme nous avons déjà eu à le préciser, la communauté d’agglomération Chauny-Tergnier-

La Fère est quant à elle intéressée pour l’aménagement d’un ou deux hectares à côté de 

Maréchal Pesage pour y développer de l’activité artisanale et industrielle. Enfin pour rappel, 

nos deux collectivités se partagent le coût de réalisation des études bien évidemment. 

 

En ce tout début d’année, la société IDEC a fait l’acquisition de 6,6 hectares de terrains sur le 

Parc d’activités Chauny-Tergnier-La Fère afin d’y construire la première partie de son site 

logistique. Nous espérons donc pour la fin d’année le début des travaux et l’acquisition des 

terrains nécessaires à la construction de la deuxième phase dans la foulée. 

Que ce soit au niveau de ce parc d’activités, mais aussi de la ZAC « Les Terrages », de 

nombreux projets sont à l’étude et devraient aboutir à la signature d’autres promesses de 

vente, voire d’installation en cours d’année. 

 

Concernant la mobilité, les crédits 2024 seront quasiment intégralement consacrés au 

fonctionnement des services urbain, TAD et scolaires et aux investissements liés à la mise en 

place du nouveau réseau et au renouvellement du parc de véhicules. 

 

En sa qualité d’autorité organisatrice de la mobilité, la communauté d’agglomération a en effet 

souhaité faire évoluer le réseau TACT qui avait été lancé en décembre 2011. 
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Avec une mise en place progressive depuis le 17 février 2024, le réseau de mobilité de la 

communauté d’agglomération va connaître de profonds changements : nouvelles dessertes 

notamment des zones d’emploi, nouveaux services (application mobile, location longue durée 

de vélos à assistance électrique…), un transport à la demande renforcé, une agence 

commerciale relocalisée à la gare de Chauny dès la fin de l’année et surtout un nouveau nom, 

Lyneo, qui témoigne de la volonté et l’engagement de l’agglomération de passer d’un réseau 

de transport à un réseau de mobilité. 

 

Quelques chiffres pour finir sur le volet transport. En 2023, la fréquentation du réseau a connu 

une très forte hausse par rapport à l’année record 2022, passant ainsi de 392’000 voyages à 

401’000 voyages (hors scolaires). Record battu ! 

Côté scolaire, c’est 3.000 élèves qui sont transportés (gratuitement) au quotidien, des effectifs 

en baisse mais qui suivent la courbe démographique de notre territoire. 

 

Enfin en lien avec sa nouvelle configuration, le réseau (Urbain / TAD / Scolaire), fonctionnera 

grâce à 57 salariés et sera doté d’un parc de 42 véhicules, dont 15 véhicules renouvelés sur 

la période 2019-2024. Ce programme de renouvellement permet de sortir du parc les véhicules 

les plus anciens qui sont aussi les plus polluants. 

 

J’en profite pour rappeler que, comme nous nous y étions engagé, un fonds de concours pour 

la mise en accessibilité des points d’arrêt prioritaires du réseau des transport a été mis en 

place. Cette décision a fait suite à la réflexion qui avait été engagée en 2022 sur la mise en 

accessibilité des arrêts prioritaires du réseau. Le schéma directeur d’accessibilité, intégrant 

les modifications liées à la création du réseau Lyneo, devrait être finalisé prochainement puis 

être soumis à la validation des services de l’Etat dans le courant du 1er semestre 2024. 

 

La CACTLF est également mobilisée sur le sujet des mobilités actives. Lauréate du 

programme national AVELO 2, elle s’est engagée dans l’élaboration d’un schéma directeur 

cyclable. La réflexion autour de ce schéma s’est poursuivie sur l’année 2023 et se concrétisera 

avant l’été 2024, avec la validation en conseil du schéma directeur. Pour rappel, un schéma 

directeur cyclable est une stratégie qui vise à programmer le développement du vélo sur un 

territoire, en jouant sur trois piliers : les infrastructures, les services et la culture du vélo (via 

l’animation et la promotion). 

 

Ainsi, dans le cadre du nouveau contrat de DSP, une flotte de 41 vélos à assistance électrique 

en location longue durée va être mise en place et proposée aux usagers du réseau Lyneo à 

compter de la mi-mai 2024. Ces vélos, achetés par la CACTLF, seront gérés par le délégataire 

pendant toute la durée du contrat. Parallèlement, la CACTLF va déployer 200 arceaux vélos 

sur les communes de l’agglomération. Suite à vos retours, ses arceaux seront implantés à 

proximité d’équipements ou de services publics drainant de la population. La pose de ce 

mobilier devrait être achevée avant la fin avril 2024. 

En termes de promotion, la CACTLF prévoit la création d’un guide des bonnes pratiques pour 

bien circuler à vélo, notamment pour sensibiliser le grand public à pratiquer le vélo en toute 

sécurité. 

 

Concernant l’habitat, les crédits 2024 seront principalement consacrés aux aides à 

l’amélioration de l’habitat et notamment à la poursuite des dispositifs PIG et OPAH-RU. 

Initialement, ces deux dispositifs en vigueur depuis le 1er mars 2019 devaient se terminer le 

29 février 2024. La CACTLF avait donc anticipé cette échéance et a engagé en 2023 une 

étude pré-opérationnelle destinée à dresser le bilan des programmes en cours et à déterminer 
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le contenu du ou des futur(s) dispositif(s), notamment les cibles, les périmètres et les 

conditions d’interventions. 

Or, les nouvelles réglementations de l’Anah à compter du 1er janvier 2024 viennent réformer 

en profondeur certaines missions des opérateurs en charge des suivis animations des 

dispositifs d’aides à l’amélioration de l’habitat, avec notamment la nécessité d’obtenir de 

nouveaux agréments. Aussi, afin d’accompagner la phase transitoire liée à la mise en place 

de MonAccompagnateurRénov’ (MAR’) dans les opérations programmées, l’Anah incite à la 

signature d’avenants de prolongation jusqu’à fin 2024 pour les contractualisations existantes, 

ce qui sera mis à votre approbation un peu plus tard. 

 

De ce fait, les nouveaux dispositifs, en cours de définition dans le cadre de l’étude pré-

opérationnelle, n’entreront en vigueur que le 1er janvier 2025. Cela laisse donc un peu de 

temps à la CACTLF pour préparer le conventionnement avec l’Etat sur les dispositifs d’aides 

post 2024, et une continuité des aides à l’amélioration de l’habitat à destination des 

propriétaires de logements du parc privé ancien sera assurée, et c’est cela l’essentiel. 

 

Enfin, 2023 a été marquée par la mise en place du système de cotation de la demande de 

logement social, une obligation réglementaire pour la CACTLF. En 2024, les travaux de la 

conférence intercommunale du logement se poursuivront et il sera notamment nécessaire de 

dresser un premier bilan de la cotation. 

 

Concernant l’aire d’accueil des gens du voyage, les crédits 2024 seront affectés 

intégralement au fonctionnement et à l’entretien de l’aire d’accueil de Ognes. Réouverte 

depuis septembre 2020, celle-ci répond aux attentes du schéma départemental d’accueil et 

d’hébergement des gens du voyage. Elle nécessitera cependant une fermeture temporaire 

dans le cadre de ces travaux d’entretien. 

 

Concernant la compétence maison de santé : Si l’année 2023 a vu l’ouverture d’une 

structure sur Saint-Gobain, 2024 verra quant à elle le démarrage des travaux d’extension du 

bâtiment de la MSP de Sinceny. 

Pour rappel, cette dernière a ouvert ses portes le 2 décembre 2019. A l’ouverture, elle 

accueillait 11 professionnels de santé, alors même que le secteur peinait à faire venir de 

nouveaux professionnels. L’équipe s’est rapidement étoffée, une équipe dynamique réunie 

autour d’un projet de santé fédérateur. Aujourd’hui, l’équipe est constituée de 22 

professionnels et 3 nouveaux, dont 2 médecins généralistes, sont attendus cette année. De 

plus, certains professionnels sont maîtres de stage et il est devenu difficile pour eux d’accueillir 

des stagiaires du fait du manque de place. 

 

L’objectif de ce projet d’extension est donc de renforcer l’offre de soins sur le territoire en 

attirant de nouveaux professionnels grâce à une réponse adaptée : l’exercice regroupé autour 

d’un véritable projet de santé. La superficie actuelle de la structure est de 862 m² et l’extension 

prévue du bâtiment est de 468 m². Le budget alloué est de 2 000 000 € TTC. La consultation 

publique de travaux sera réalisée dès le premier semestre et les travaux pourraient débuter 

sur le dernier trimestre 2024. Un projet structurant qui est une véritable fierté pour notre 

agglomération. 

 

Concernant la politique de la Ville : L’année 2024 est celle de la signature du nouveau 

contrat de ville « Engagements Quartiers 2030 » pour la période 2024-2030. 

La signature officielle est fixée par M. le Préfet de l’Aisne au 19 mars dans le cadre d’une 

signature de l’ensemble des contrats de ville du département. 
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La nouvelle contractualisation n’aura pas d’incidences sur les charges du service si ce n’est 

quelques frais de communication à prévoir pour valoriser cette nouvelle contractualisation. Les 

frais relatifs au recrutement du cabinet d’aide à la maîtrise d’ouvrage ont quant à eux été 

engagés sur 2023. 

Une concertation des habitants des quartiers sera à prévoir à l’été 2024 par la réalisation 

d’actions en « pieds d’immeubles » et, éventuellement, la distribution d’un questionnaire 

auprès des habitants des quartiers prioritaires. 

L’enveloppe budgétaire de la CACTLF pour l’attribution des subventions aux associations 

porteuses d’actions au titre du contrat de ville est constante et fixée à 80 000 €. L’instruction 

des dossiers est en cours et la programmation 2024 des actions du contrat de ville fera l’objet 

d’une validation en comité de pilotage le 15 mars 2024. 

 

Concernant le médiateur santé, Les dépenses et recettes sont imputées sur le budget 

politique de la ville. Le contrat « adulte-relais » médiateur santé, s’achèvera le 31/08/2024 et 

il n’est pas prévu de recrutement sur ce poste pour le remplacer. 

 

Concernant les Espaces Publics Numériques, les crédits sont pris directement sur le 

budget général de la CACTLF. Le principal investissement consistera au remplacement des 

ordinateurs et la rationalisation du parc en fonction de la fréquentation. 

 

Concernant les Espaces France Services, la dotation annuelle de l’État par EFS était 

passée de 30’000€ à 35’000€ en 2023 et sera progressivement portée à 50’000€ d’ici à 2026. 

Elle devrait donc être de 40 000 € en 2024 pour chacun des deux EFS. 

Cette année, il est projeté des travaux de rénovation intérieure à l’EFS La Fère (sol, électricité, 

guichet d’accueil…) pour une meilleure répartition des espaces et une optimisation de l’accueil 

du public. 

L’EFS de Chauny fonctionne quant à lui avec deux agents qui seront rejoints, à compter du 

01/08/24, par une troisième personne. Une entrée distincte de celle de l’hôtel des formations 

devrait être créée en fin d’année, côté parking. Cela permettra une meilleure identification des 

deux services de la communauté d’agglomération. 

 

Concernant le patrimoine bâti : Une extension du parking de l’hôtel des formations est 

également programmée cette année. En effet, avec la construction de l’amphithéâtre qui fera 

l’objet de location à des tiers, mais aussi avec la montée en puissance de l’espace France 

Services et la sollicitation récente de la DDT qui a choisi l’hôtel des formations pour installer 

ses inspecteurs du permis de conduire mais aussi pour servir de base de départ pour les 

candidats au permis, le parking risquera de saturer rapidement. L’ajout d’une quarantaine de 

places de stationnement avec mise en place d’ombrières photovoltaïques a ainsi été budgété 

à hauteur de 350 000 €. 

 

La Maison de l’Emploi et de la Formation subit des fuites récurrentes à chaque événement 

pluvieux important, ce qui détériore le bâtiment. Il est donc prévu une réhabilitation de la toiture 

et des sols pour 390 000 €. 

 

Dans le cadre de sa compétence liée à l’entretien et la gestion des équipements scolaires, 

la collectivité investit chaque année afin de garantir la conformité des sites et assurer leur 

entretien. Le crédit annuel sera ainsi renouvelé à hauteur de 350 000€. 

 

Dans le but de maintenir un équipement répondant aux exigences d’accueil des tous petits, 

des travaux intérieurs seront réalisés au multi-accueil. Ils consisteront à créer un vestiaire 
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dédié au personnel, à rendre clos le change bébé et renouveler le revêtement de sol. Les 

portes extérieures seront également changées. Le budget total est de 120 000 €. 

 

Concernant le volet environnement / déchets : L’obligation de tri à la source des 

biodéchets est entré en vigueur le 1er janvier 2024. L’agglomération va donc continuer 

l’acquisition de composteurs (environ 700 par an) afin de les mettre à disposition 

gracieusement aux habitants en contrepartie d’une intention de composter leur biodéchets. En 

parallèle, la collectivité va développer le compostage partagé grâce à un partenariat avec 

l’association HORTIBAT de Tergnier. Enfin, pour permettre de respecter les orientations de la 

loi, la collecte en porte à porte des déchets verts est maintenue. 

 

La première phase d’installation de points d’apports volontaires autour des immeubles 

collectifs a été réalisée en 2022 et une deuxième phase est en cours de réflexion. Les bailleurs 

qui effectuent le nettoyage hebdomadaire autour de ces dispositifs et financeurs à hauteur de 

25 % ont été sollicités pour connaitre leur avis. CLESENSE a demandé de revoir les 

implantations et l’OPAL ne s’est pas encore positionné. Il est proposé de repousser ce dossier 

dans les futures années afin de clarifier les enjeux de chaque site. 

 

A propos des déchets, une vigilance accrue sera maintenue sur les « gros producteurs » afin 

de faire respecter le règlement de collecte des déchets ménagers. En effet, la loi du tri 9 flux 

impose à chaque gros producteur de déchets de les gérer lui-même. Un travail de pédagogie 

a également été entrepris ce qui a permis de faire baisser le tonnage général de près de 9% 

en 2023 avec pour objectif final de maitriser les coûts du budget déchets. En revanche, au titre 

de 2024, une nouvelle hausse de la TGAP sera prise en charge par Valor’Aisne et répercutée 

sur ses adhérents. 

 

Enfin pour le PCAET, la consultation publique s’est déroulée en ce début d’année. Une 

analyse fine des questions sera élaborée par la suite afin de répondre à chacun. A l’issue de 

cette phase de consultation, soit à la fin du premier semestre 2024, la validation finale pourra 

avoir lieu. Un crédit de 75 000€ est inscrit au budget. 

 

Concernant l’eau et l’assainissement, plusieurs chantiers importants sont engagés ou vont 

l’être cette année. 

 

En premier lieu, les DSP en cours qui permettront d’être opérationnel en juillet 2024 pour l’eau 

et janvier 2025 pour l’assainissement. Un gros travail est également réalisé actuellement sur 

le renouvellement ciblé des équipements afin d’améliorer sensiblement nos ouvrages de 

production laissés en l’état depuis trop longtemps. 

 

Côté travaux, la mise en service de l’interconnexion Ognes/Abbécourt à la toute fin 2023 

permet désormais de garantir une eau au robinet de qualité pour 3000 habitants. 

 

Face à la non-conformité récurrente du système d’assainissement de Tergnier engendré 

par le déversement d’eau « claires » en cas de forte pluie, le système dit « unitaire », qui 

mélange eaux usées et eaux pluviales, doit être revu au niveau des exutoires. Une solution de 

dévoiement des effluents depuis Condren vers Viry-Noureuil est donc à l’étude. 

 

Dans le prolongement de la charte du territoire pilote lié aux inondations, un projet de poste 

de crue sur La Fère a vu le jour. L’objectif principal sera de limiter la remontée des eaux 

venues de l’Oise dans le réseau pluvial et de ne plus inonder les points bas d’une partie de la 
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Ville en posant une vanne étanche des pompes de refoulement des eaux. Déjà à travers la 

mise en place d’un système de pompage provisoire sur les fortes montées des eaux en ce 

début d’année, nous avons pu voir l’efficacité à venir d’un tel dispositif sur l’inondation de 

certaines rues. 

 

Afin d’améliorer les fuites sur le réseau, la collectivité continuera encore cette année le 

renouvellement ciblé de certains tronçons de canalisations d’eau potable. 

 

Enfin, dans le cadre de la compétence GEMAPI, cette année va être marquée par le lancement 

du Programme Pluriannuel de Restauration et d’Entretien des cours d’eau. Il s’agit d’une 

étude sur la gestion concrète des cours d’eau qui va permettre de cibler les zones prioritaires. 

En attendant, une sensibilisation des propriétaires sera maintenue afin que chacun sache 

quelle est sa responsabilité en matière d’entretien. 

 

Concernant le service d’aides à domicile : il propose depuis l’automne dernier à ses 

bénéficiaires une solution de paiement par prélèvement automatique qui rencontre déjà un vif 

succès. Bien que non obligatoire, près de la moitié des bénéficiaires ont désormais opté pour 

ce mode de règlement. 

Dans quelques instants, il sera d’ailleurs proposé d’augmenter les tarifs des prestations d’aide 

à la personne et de l’accompagnement (aide au transport) afin d’absorber en partie 

l’augmentation du coût de la masse salariale due à la hausse du SMIC, à l’évolution des 

échelles de rémunération des fonctionnaires et à l’augmentation du point d’indice. 

 

Concernant la petite enfance / enfance / jeunesse : Une augmentation des tarifs ALSH, 

inchangés depuis plusieurs années sera également proposée tout à l’heure pour les mêmes 

raisons. Il est d’ailleurs rappelé que ces derniers sont différents selon le quotient familial et 

que les familles domiciliées à l’extérieur du territoire de la CACTLF ont un tarif bien supérieur 

à celles du territoire. 

La grande nouveauté 2024 consistera en la mise en place d’une plateforme en ligne appelée 

« Espace Famille » via le logiciel métier du service. Elle permettra aux parents de faciliter 

l’inscription de leur enfant aux ALSH sans avoir à se déplacer et d’avoir accès à un paiement 

d’avance en ligne par carte bleue. 

 

Ce nouveau service sera largement financé par la CAF, tout comme l’aménagement d’un 

espace SNOEZELEN au Pôle Enfance Jeunesse, à hauteur de 60%. Cette pratique vise à 

atteindre plus facilement un état de détente des enfants avec pour objectif de créer des 

sollicitations sensorielles dans un mode de communication qui facilite la relation aux autres, 

petits et grands. 

 

Pour le multi-accueil la grande aventure, le prélèvement automatique obligatoire est mis en 

œuvre depuis le 1er janvier de cette année pour le règlement des factures. 

En lien avec le projet de réaménagement de l’espace d’accueil des enfants que je viens 

d’indiquer, nous procèderons au changement du mobilier vieillissant (vestiaire des enfants, 

bancs, casiers, plan de déshabillage…) et à l’aménagement d’un espace dédié à l’allaitement 

avec des fauteuils adaptés pour les mamans souhaitant venir allaiter leur enfant pendant la 

journée. 

 

Concernant les actions culturelles, nous espérons pour 2024 le même succès que pour 

2023 qui a vu notamment le 20ème anniversaire de Cantons chante ! avec une affluence record 

sur l’ensemble des concerts. 
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De même, l’opération Théâtre à la campagne sera renouvelée cette année encore dans quatre 

nouvelles communes, ainsi qu’une version étendue de Ciné d’été avec la possibilité pour les 

moins de 25 ans de profiter de places de cinéma à prix réduit entre le 15 juin et le 15 septembre 

au lieu des deux seuls mois d’été auparavant. 

 

Le festival Ciné Jeunes a enfin été proposé à l’ensembles des écoles de notre territoire et 

remportera, j’en suis sûr, un succès bien mérité. 

 

Avant de terminer avec un point sur l’exercice des compétences, je tenais à vous donner 

quelques informations concernant nos partenaires. 

Tout d’abord vous rappeler que l’agglomération participe au financement du Syndicat mixte 

Pays Picard à hauteur de 5€ par habitant. Pour rappel, celui-ci anime notamment les 

politiques menées dans les domaines de la planification avec le Scot ou de l’habitat à travers 

l’observatoire de l’habitat, suit les politiques de contractualisation avec le portage du 

programme Leader ou l’animation du CRTE, et porte la promotion du territoire au travers de 

l’office de tourisme. 

Toutefois, si des missions complémentaires se sont greffées au fur et à mesure de ces 

dernières années, je tiens à rappeler la nécessité de se concentrer sur les missions premières 

du syndicat mixte et notamment la mise à jour du Scot et de l’observatoire de l’habitat. Nous 

serons donc très attentifs sur les orientations budgétaires qui seront prises à l’occasion du 

vote du budget à venir. 

 

Depuis le début de ce mandat, nous avons entamé un important travail partenarial avec le 

conseil de développement. Ce conseil constitue un véritable espace de dialogue entre nous, 

élus, et la société civile. Forces de proposition attachées à la construction collective, nous 

sommes régulièrement en contact afin qu’ils puissent apporter une expertise citoyenne aux 

enjeux de politiques publiques que nous portons. Avec ce même objectif, je leur ai demandé 

dernièrement de travailler sur une thématique transversale qui doit être au cœur de nos 

préoccupations, celui de l’attractivité du territoire. En effet, le dynamisme de notre 

agglomération viendra notamment du fait que nous soyons en capacité d’attirer de nouveaux 

habitants, des travailleurs, des entreprises, des touristes ou des investisseurs. Alors que ce 

soit sur ce sujet, comme tous ceux qui préoccupent le conseil citoyen, je vous invite à répondre 

présent à leurs sollicitations. 

 

Enfin, je souhaiterais revenir pour terminer sur l’exercice des compétences et plus 

particulièrement sur celui de la compétence scolaire. Lors de la conférence des Maires du 

13 novembre dernier, nous avons eu l’occasion d’échanger avec M. le Sous-Préfet et ses 

services sur la nécessité de régulariser la territorialisation de fait de cette compétence. C’est 

pourquoi, il a été décidé que l’année 2024 serait consacrée à sa remise à plat de façon à ce 

que les communes qui ont souhaité la transférer, comme Sinceny par exemple, puissent le 

faire de façon sereine. Dans un premier temps, chaque commune recevra un courrier de 

l’agglomération l’invitant à nous faire part de son souhait de garder la compétence scolaire au 

niveau communal ou de nous la confier. Suivant la position de chacune, dont nous devons 

respecter l’avis souverain, sera proposé dans un même temps une restitution de la 

compétence à l’ensemble des communes et une réintégration pour celles qui l’ont souhaité. 

Bien sûr, chaque mouvement fera l’objet d’un transfert de charges comme cela a été présenté 

le 13 novembre. Nous proposerons donc prochainement une nouvelle conférence des Maires 

pour acter le principe du calcul des montants à transférer pour que chacun puisse se 

positionner, avant qu’ils soient entérinés par une CLECT. 
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Voilà mes chers collèges, je vais arrêter là ma déclaration. L’année 2024 sera une année riche 

en projets qui vont je l’espère contribuer à l’attractivité de notre territoire. 

 

Je vous invite à débattre des orientations budgétaires 2024. 

 

David TELATYNSKI : Il y a une forte augmentation de la TEOM, une hausse de la taxe 
générale sur les activités polluantes (TGAP), alors oui les coûts de transports ont augmenté, 
ils sont plus élevés mais tout cela représente une forte augmentation par rapport à nos 
concitoyens.  

Le Président : Les gens continuent à ne pas payer la totalité du coût du service. Nous sommes 
obligés de réaliser un prélèvement sur le budget principal pour combler cette différence. 
Budgétairement, ce n’est plus possible. On ne tient plus. Dans ce cas, dites-moi ce qu’il faut 
retirer du budget principal à la place.  

Frédéric MATHIEU : Passer d’une couverture des dépenses par la TEOM d’environ 50% à 
65%, on peut en discuter. On peut aussi faire des choix mais c’est une erreur de faire porter 
la charge à tous les contribuables. Tout le monde doit participer, pas que les particuliers, les 
professionnels aussi.  
Également, concernant la compétence scolaire, je réitère ma remarque de jeudi lors de la 
commission finances : c’est au conseil communautaire de décider, pas à la conférence des 
Maires.  
 
Le Président : Tout à fait. 
 
Luc DEGONVILLE : Concernant le domaine culturel, il avait été retiré la possibilité aux écoles 
d’utiliser les transports de l’agglomération pour se rendre à la médiathèque. Serait-il possible 
de maintenir le transport à l’occasion d’évènements particuliers ? Une réflexion a-t-elle été 
menée à ce sujet ? 
  
Le Président : Je prends ta demande en considération. Nous allons étudier cela en 
commission culture. 
 
Joël PESTEL : L’utilisation des vélos électriques c’est très bien mais cela ne concerne que les 
axes principaux. Pour les communes rurales, si l’on veut développer le recours aux vélos, il 
faut développer les pistes cyclables. Or l’état des routes départementales des petites 
communes est catastrophique. C’est un problème. 
Quand on parle d’attractivité, c’est un tout, le logement, et aussi l’état des routes. 
Les routes se dégradent de plus en plus. 
 
Le Président : Il y a un conseiller départemental dans la salle parmi nous ce soir. 
 
Mario LIRUSSI : Nous venons justement d’assister au DOB. Je ne vous cache pas que les 
finances sont serrées.  
La voirie coûte énormément d’argent. C’est compliqué. 
Je fais remonter les informations mais je ne peux pas vous garantir que cela va suivre. 
Il n’existe pas de solution instantanée et radicale.  
 
Le Président : Effectivement l’état des routes départementales se dégrade, mais c’est 
évidemment toujours une histoire d’argent.  
Y a-t-il d’autres interventions ? Non je vous remercie. 
 

Le Conseil communautaire, 
- PREND ACTE de la tenue du débat d’orientation budgétaire relatif à l’exercice 2024, 

sur la base de la note de synthèse annexée à la présente délibération. 
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- AUTORISE le Président à prendre toute décision nécessaire à l’application de la 
présente délibération. 

 
 
08 - Placement de trésorerie – ouverture d’un compte à terme auprès du Trésor 
Public – délégation à donner au Président d’alimenter ce compte 
 
Bruno COCU : Les collectivités ont la possibilité de solliciter l'ouverture d'un compte à terme 
(CAT) afin de placer des excédents de trésorerie et diminuer ainsi le taux moyen d’intérêt 
supporté annuellement. 
 
Le CAT est un placement de trésorerie qui nécessite de préciser le nombre de mois de 
souscription souhaité dans la limite de 12 mois. 
 
Le placement effectué doit être un multiple de 1 000 €. Ce placement n'impacte pas le résultat 
de la collectivité car il ne nécessite pas l'émission d'un mandat à sa souscription. Il ne 
ponctionne que la trésorerie (placement suivi sur le compte 5162). Seuls les intérêts perçus 
sont enregistrés en recette budgétaire. 
 
Les taux varient en fonction du mois de souscription et de la durée. Vous trouverez, en PJ, les 
derniers taux connus en février 2024. 
 
Le taux nominal est fixe, le risque est nul et aucun frais de souscription n'est prélevé. 
 
En cas de sortie anticipée (obligatoirement pour la totalité), la collectivité sera rémunérée sur 
la base du taux qui apparaît sur le barème en vigueur à la souscription pour la durée de 
maturité immédiatement inférieure à la durée réellement exécutée et non sur le taux prévu à 
la souscription. 
 
Afin de procéder à l'ouverture d'un compte à terme, les pièces suivantes seront nécessaires : 
 
La décision de placement relève de l’organe délibérant ou, le cas échéant, de l’exécutif sur 
délégation.  
 
La délibération ou la décision doit préciser : 
 
- l’origine des fonds : 

Seuls peuvent faire l’objet de placements les fonds d’une collectivité ou d’un 
établissement public local qui proviennent : 
-  de libéralités (dons et legs) ; 
- de l’aliénation d’un élément du patrimoine (biens mobiliers et immobiliers relevant de 
leur domaine privé) dans l’attente de leur utilisation définitive ; 
-  d’emprunts dont l’emploi est différé pour des raisons indépendantes de la volonté de 
la collectivité ou de l’établissement public. 
Les conditions d’origine des fonds s’apprécient strictement et doivent être justifiées. 

- le montant du CAT (1 000€ minimum et un multiple de 1 000€ obligatoirement) ; 
- la nature du placement (en l’espèce le CAT) ; 
- la durée du placement (1 à 12 mois maximum) ; 
 
Début janvier 2024, la CACTLF a signé une vente de terrain sur le parc d’activités Chauny-
Tergnier-La Fère pour un montant total de 556 000 €. Il est donc proposé de placer cette 
somme sur une durée de 5 mois à compter du 1er mars 2024. 
 
Par ailleurs, afin d’être plus réactif, il est proposé de déléguer au Président, pour la durée du 
mandat en application de l’article L5211-10 du code général des collectivités territoriales, la 
possibilité de placer sur un compte à terme, pour une durée ne pouvant excéder 12 mois :  

- les libéralités (dons et legs) ; 
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- les aliénations d’un élément du patrimoine (biens mobiliers et immobiliers relevant de 
leur domaine privé) dans l’attente de leur utilisation définitive ; 
- des emprunts dont l’emploi est différé pour des raisons indépendantes de la volonté 
de la collectivité ou de l’établissement public. 

 
Le Président : Avez-vous des questions ou des remarques ? 
 
Frédéric MATHIEU : Combien cela va-t-il rapporter à la Communauté d’agglomération ? 
 
Le Président : 14 000 € 
 
Luc DEGONVILLE : Est-ce soumis à l’impôt ? 
 
Le Président : Non.  
Pouvons-nous procéder au vote ? 
 
Le conseil communautaire, 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
AUTORISE le Président à procéder au placement du produit de la vente signée le 3 janvier 
2024 de terrain sur le parc d’activités Chauny-Tergnier-La Fère pour un montant total de 
556 000 € sur une durée de 5 mois à compter du 1er mars 2024 ; 
AUTORISE le Président à signer le formulaire d’ouverture de compte à terme à transmettre à 
la Direction générale des finances publiques ainsi que tout autre acte nécessaire à l’application 
de la présente délibération ; 
AUTORISE le Président à procéder, le cas échéant, à la clôture par anticipation du compte à 
terme ouvert. 
 
Le conseil communautaire, 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
DELEGUE au Président, pour la durée du mandat : 
La possibilité d’ouvrir et de clôturer un Compte à Terme auprès du Trésor Public, pour une 
durée ne pouvant excéder 12 mois et d’y placer :  

- les libéralités (dons et legs) ; 
- les aliénations d’un élément du patrimoine (biens mobiliers et immobiliers relevant de 
leur domaine privé) dans l’attente de leur utilisation définitive ; 
- des emprunts dont l’emploi est différé pour des raisons indépendantes de la volonté 
de la collectivité ou de l’établissement public. 

PRECISE qu’en application de l’alinéa 8 de l’article L5211-10 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, le Président rendra compte lors de chaque réunion de l'organe 
délibérant, des attributions exercées par délégation de l'organe délibérant ; 
DIT que les décisions prises par le Président en vertu de la présente délégation sont soumises 
aux mêmes règles que celles qui sont applicables aux délibérations du conseil communautaire 
portant sur les mêmes objets. 
 
 

Départ de Mme Stéphanie MULLER (TERGNIER) ; le nombre de votants est porté à 63. 
 
09 - Assujettissement à la Taxe sur la Valeur Ajoutée (TVA) de la ZES Parc 
d’activités Chauny-Tergnier-La Fère 
 
Bruno COCU : En vertu de l’article 209 de l’annexe II au code général des impôts, les 
opérations situées hors du champ d’application de la taxe sur la valeur ajoutée et les 
opérations imposables doivent être comptabilisées dans des comptes distincts pour 
l’application du droit à déduction. 
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Il en va de même pour les secteurs d’activité qui ne sont pas soumis à des dispositions 
identiques au regard de la taxe sur la valeur ajoutée. 
A ce titre, est constitué en secteur d’activité : « chaque opération de lotissement ou 
d’aménagement de zone réalisée par les collectivités territoriales ou leurs groupements ». 
 
Aussi, il est proposé de créer un budget annexe spécifique qui sera assujetti à la TVA pour 
retracer l’ensemble des dépenses et des recettes du Parc d’activités Chauny-Tergnier-La Fère 
sis à Tergnier et d’autoriser le dépôt de la déclaration auprès de l’administration fiscale. 
 
Le conseil communautaire est invité à se prononcer sur : 

- L’assujettissement à la TVA du Parc d’activités Chauny-Tergnier-La Fère ; 
- La création d’un budget annexe M57 « Parc d’activité Chauny-Tergnier-La Fère» 

assujetti à la TVA ; 
- L’autorisation à donner à M. le Président d’accomplir toutes les formalités et de solliciter 

l’habilitation pour l’assujettissement à la TVA auprès du Service d’Impôts des 
Entreprises. 

 
Le Président : Y’a-t-il des demandes d’intervention ? Non, nous allons procéder au vote. 
 
Le Conseil communautaire, 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité,  
DECIDE 
L’assujettissement à la TVA du Parc d’activités Chauny-Tergnier-La Fère, 
La création d’un budget annexe M57 « Parc d’activité Chauny-Tergnier-La Fère » assujetti à 
la TVA ; 
AUTORISE Monsieur le Président à accomplir toutes les formalités et à solliciter l’habilitation 
pour l’assujettissement à la TVA auprès du Service d’Impôts des Entreprises. 
 
 
10 - Examen des demandes de fonds de concours aux communes 

a) Fonds de concours nominatif 
 
Bruno COCU : Dans le cadre de la délibération n°2023-152 du 11 décembre 2023, la 
communauté d’agglomération a reçu les dossiers de fonds de concours nominatifs présentés. 

Le Président : Avez-vous des remarques concernant ces demandes ? 
 
Le Conseil communautaire, 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
-DECIDE d’attribuer un fonds de concours à la commune de Beaumont-en-Beine et d’en fixer 
le montant maximum à 1 088,00€ en vue de participer au financement de l’acquisition d’une 
tondeuse thermique autoportée dont le coût est estimé à 4 353,90€ HT ; 
-DIT que les crédits correspondants seront inscrits au budget primitif 2024 ; 
-AUTORISE Monsieur le Président, ou le Vice-Président délégué aux finances, à accomplir 
toutes les formalités subséquentes. 
 
Le Conseil communautaire, 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
DECIDE d’attribuer, à la commune de Beautor : 
-un fonds de concours d’un montant maximum de 9 064,00€ en vue de participer au 
financement de travaux de réfection d’ouvrants dont le coût est estimé à 18 129,00€ HT ; 
-un fonds de concours d’un montant maximum de 520,00€ en vue de participer au financement 
de l’acquisition d’un réfrigérateur dont le coût est estimé à 1 040,00€ HT ; 
DIT que les crédits correspondants seront inscrits au budget primitif 2024 ; 
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AUTORISE Monsieur le Président, ou le Vice-Président délégué aux finances, à accomplir 
toutes les formalités subséquentes. 
 
Le Conseil communautaire, 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
-DECIDE d’attribuer un fonds de concours à la commune de Versigny et d’en fixer le montant 
maximum à 468,00€ en vue de participer au financement de l’acquisition d’un ordinateur 
portable dont le coût est estimé à 937,50€ HT  
-DIT que les crédits correspondants seront inscrits au budget primitif 2024 ; 
-AUTORISE Monsieur le Président, ou le Vice-Président délégué aux finances, à accomplir 
toutes les formalités subséquentes. 
 

b) Fonds de concours « création et réhabilitation de logements 
communaux » 

 
Bruno COCU : Dans le cadre de la délibération n°2023-152 du 11 décembre 2023, la 
communauté d’agglomération a reçu une demande de fonds de concours « logements 
communaux » de la part de la commune de Viry-Noureuil. 

Le Président : Avez-vous des remarques concernant ce dossier ? Non. 
 
Le Conseil communautaire, 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
-DECIDE d’attribuer un fonds de concours à la commune de Viry-Noureuil en vue de participer 
à la réhabilitation d’un logement communal dont le coût est estimé à 54 609,76€ HT ; 
-FIXE le montant maximum de ce fonds de concours à 10 000,00€ ; 
-DIT que les crédits correspondants seront inscrits au budget primitif 2024 ; 
-AUTORISE Monsieur le Président, ou le Vice-Président délégué aux finances, à accomplir 
toutes les formalités subséquentes. 
 

c) Fonds de concours « mise en accessibilité des points d’arrêt prioritaires 
du réseau transport de la CACTLF » 

 

Bruno COCU : Dans le cadre de la délibération n°2023-152 du 11 décembre 2023, la 
communauté d’agglomération a reçu une demande de fonds de concours « mise en 
accessibilité des points d’arrêt prioritaires du réseau transport de la CACTLF » de la part de la 
ville de Chauny. 

Le Président : Avez-vous des remarques concernant ce dossier ? Il s’agit du nouveau dispositif 
de fonds de concours mis en place en décembre dernier.  
 
Le Conseil communautaire, 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
-DECIDE d’attribuer un fonds de concours à la ville de Chauny en vue de participer aux travaux 
de mise en conformité de 3 arrêts de bus dont le coût est estimé à 38 629,40€ HT ; 
-FIXE le montant maximum de ce fonds de concours à 19 314,00€ ; 
-DIT que les crédits correspondants seront inscrits au budget primitif 2024 ; 
-AUTORISE Monsieur le Président, ou le Vice-Président délégué aux finances, à accomplir 
toutes les formalités subséquentes. 
 

d) Fonds de concours « projets communaux » 2023 
 
Bruno COCU : Dans le cadre de la délibération n°2023-152 du 11 décembre 2023, la 
communauté d’agglomération a reçu une demande de fonds de concours « projets 
communaux » de la part de la commune de Viry-Noureuil.  
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Le Président : Ce dossier de fonds de concours aurait dû être examiné lors du dernier conseil 
communautaire. Avez-vous des remarques à ce sujet ? 
 
Le Conseil communautaire, 
Vu la demande de fonds de concours formulée au titre de l’exercice 2023 par la commune de 
Viry-Noureuil, 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
-DECIDE d’attribuer un fonds de concours à la commune de Viry-Noureuil en vue de participer 
aux travaux de sécurisation et rénovation énergétique de l’école dont le coût est estimé à 95 
215,86€ HT ; 
-FIXE le montant maximum de ce fonds de concours à 11 425,00€ ; 
-DIT que les crédits correspondants seront inscrits au budget primitif 2024 ; 
-AUTORISE Monsieur le Président, ou le Vice-Président délégué aux finances, à accomplir 
toutes les formalités subséquentes. 
 
 
11 – Affaires foncières et domaniales – Bilan des acquisitions et cessions 
immobilières réalisées au cours de l’exercice 2023 
 
Bruno COCU : L’article L.5211-37 du code général des collectivités territoriales précise que : 
« le bilan des acquisitions et cessions opérées par les établissements publics de coopération 
intercommunale est soumis chaque année à délibération de l’organe délibérant. » 
 
Ainsi le bilan annexé retrace toutes les acquisitions et cessions de l’exercice budgétaire 2023 
de la communauté d’agglomération Chauny-Tergnier-La Fère. 
 
Le conseil communautaire est invité à se prononcer sur le bilan annuel 2023. 
 
Le Président : Avez-vous des questions concernant ce bilan ? Non, je vous remercie. 
 
Le Conseil communautaire, 
Après en avoir délibéré,  

- PREND ACTE du bilan des acquisitions et cessions immobilières réalisées par la 
communauté d’agglomération Chauny-Tergnier-La Fère pour l’année 2023.  

 
 
12 – POLITIQUE DE LA VILLE – SIGNATURE DU CONTRAT DE VILLE 2024/2030 
« ENGAGEMENTS QUARTIERS 2030 » 

Emmanuel LIEVIN : La politique de la ville se définit comme une politique de cohésion urbaine 
et de solidarité nationale ainsi que locale envers les quartiers en difficulté et leurs habitants. 
Elle est conduite par l’État et les collectivités territoriales dans l’objectif commun d’assurer 
l’égalité entre les territoires, de réduire les écarts de développement entre les quartiers en 
difficulté ainsi que le reste des villes et d’améliorer les conditions de vie de leurs habitants. 

La loi du 21 février 2014 de programmation pour la ville et la cohésion urbaine en fixe les 
principes dont les contrats de ville sont le cadre d’action. 

Le premier contrat de ville intercommunal Chauny - Tergnier - La Fère a été signé en 2018 
pour la période 2018-2022. L’État a ensuite prolongé au 31 décembre 2023 l’ensemble des 
contrats de ville et des dispositifs rattachés. Aussi, il convient aujourd’hui de s’engager dans 
une nouvelle contractualisation pour la période 2024-2030. 

Suite à la crise sanitaire et la crise économique qui s’en est suivie, l’objectif est de réenclencher 
une dynamique forte permettant de répondre aux besoins exprimés des habitants et plus 
particulièrement aux besoins qui se sont renforcés ou qui ont émergé. 
 



36 
 

La volonté de l’Etat est de poursuivre encore davantage son engagement au sein des quartiers 
en difficulté à travers la démarche « Quartiers 2030 » en favorisant l’émancipation par 
l’éducation, l’emploi, l’entrepreneuriat, la sécurité, la qualité architecturale et la transition 
écologique, la lutte contre les discriminations.  
 
La mise en œuvre du contrat de ville repose sur la mobilisation du droit commun comme 
sur des outils locaux plus souples, plus adaptables, plus proches des besoins. La refonte des 
contrats de ville repose sur trois principes :   

o Un zonage actualisé,  
o Une participation citoyenne ravivée,  
o Une contractualisation resserrée. 

 
Les évolutions apportées tendent à répondre à une logique de projets concrets, opérationnels, 
qui correspondent aux attentes des habitants et adaptés à chaque territoire.  
 
La rédaction du contrat de ville 2024 – 2030 est le fruit d’un travail partenarial mené depuis 
près d’un an et du recueil de la parole des habitants. Le présent document a été validé en 
comité de pilotage le 2 février 2024. 
 
Le contrat Engagements Quartiers 2030 vise à traduire une mobilisation partenariale élargie 
à l’échelle du territoire. 
 
Il concerne les trois quartiers prioritaires « La Résidence » de Chauny, « Roosevelt-
Rebequet » de Tergnier et « L’Artilleur » de La Fère. 
 
La communauté d’agglomération Chauny – Tergnier – La Fère et l’État assurent le pilotage du 
contrat de ville et exercent les fonctions de coordonnateurs dans le cadre des dispositions 
fixées par l’article 6 de la loi n° 2014-173 du 21 février 2014, dite loi Lamy. Ils sont chargés de 
l’analyse/diagnostic du territoire ainsi que de la mise en œuvre des actions relevant de leurs 
compétences propres. 
 

Les villes de Chauny, Tergnier et La Fère, associées au pilotage, sont opérateurs de proximité. 
Elles sont chargées de la détection des besoins, en lien avec les acteurs de terrain, de la mise 
en place et du suivi des actions, dans le cadre de leurs compétences propres. 
 

Chaque signataire s’engage à contribuer aux orientations du contrat de ville et en assurer une 
déclinaison opérationnelle dans le cadre de ses compétences propres. Sauf indisponibilité, il 
s’engage à participer aux instances de gouvernance. 
 
Le conseil communautaire est appelé à autoriser Monsieur le Président à signer le contrat de 
ville 2024/2030 « Engagements Quartiers 2030 » et à accomplir toutes les formalités 
subséquentes. 

Le Président : Avez-vous des remarques sur ce point ? Non, nous allons pouvoir procéder au 
vote. 

Le conseil communautaire, 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
AUTORISE Monsieur le Président à signer le contrat de ville 2024/2030 « Engagements 
Quartiers 2030 » et à accomplir toutes les formalités subséquentes. 

 
13 – SERVICE AIDE A DOMICILE – AUGMENTATION DU TARIF HORAIRE 2024 

Frédéric MATHIEU : Considérant que le service d’aide à domicile de la communauté 
d’agglomération n’est pas conventionné avec le Département de l’Aisne, et que par 
conséquent, c’est l’organe délibérant de la collectivité qui a compétence pour fixer le tarif des 
prestations du service, 
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Considérant que la détermination de ce tarif est réglementairement encadrée par le code de 
l’action sociale et des familles qui régit le déroulement de la tarification notamment dans ses 
articles L.312-1 et L.347-1, 

Considérant que les prix des prestations contractuelles varient dans la limite du pourcentage 
fixé par arrêté ministériel, compte tenu de l’évolution des salaires et du coût des services.   

Ainsi, pour l’année 2024, l’arrêté ministériel du 26 décembre 2023 précise que les prix des 
prestations de certains services d’aide et d’accompagnement à domicile ne peuvent 
augmenter de plus de 5,95% par rapport à l'année précédente.  

Aussi, il est proposé à compter du 1er mars 2024, d’augmenter de 4,35% le tarif horaire des 
prestations du service d’aide à domicile portant ainsi le tarif de 23 €/h à 24 €/h, soit une hausse 
de 1 €/h. Cette augmentation permettra d’absorber pour partie les diverses revalorisations 
salariales de 2023 et celles annoncées pour 2024. 

En parallèle, il est proposé d’augmenter le tarif de l’aide au transport (accompagnement), pour 
le porter de 24,50 €/h à 25,00 €/h, soit une hausse de 0,50 €/h. 

Vu l’article L.347-1 du code de l’action sociale et des familles,   

Vu l’arrêté ministériel du 26 décembre 2023 relatif aux prix des prestations d’aide et 
d’accompagnement à domicile de certains services autonomie à domicile,    

Vu l’avis des commissions spécialisées,   

Il est demandé au conseil communautaire de statuer sur ces propositions. 
 
Le Président : Y’a-t-il des demandes d’intervention sur ce sujet ? Non, alors procédons au 
vote. 
 
Le conseil communautaire, 
Après en avoir délibéré, par 60 voix pour et 3 abstentions, 
- APPROUVE la modification du tarif horaire des prestations du service d’aide à domicile à 
compter du 1er mars 2024, à hauteur de 24 €/h ; 
- APPROUVE la modification du tarif horaire de l’aide au transport (accompagnement) du 
service d’aide à domicile, à compter du 1er mars 2024, pour le porter à 25 €/h ; 
- PRECISE que depuis le 1er janvier 2024, le tarif horaire appliqué aux bénéficiaires de l’APA 
et de la PCH est de 23,50 €/h, et celui pour les bénéficiaires de la CNAV est de 26,30 €/h ; 
- AUTORISE Monsieur le Président à signer toutes pièces afférentes à ce dossier. 
 
 
14 – SERVICE PETITE ENFANCE/ENFANCE/JEUNESSE - HAUSSE DES TARIFS 
DES ACCUEILS DE LOISIRS SANS HEBERGEMENT 
 
Nicole ALLART : La grille tarifaire des Accueils de Loisirs Sans Hébergement (ALSH) de 
la communauté d’agglomération n’a pas été modifiée depuis juin 2016. 
 
En raison notamment du contexte national d’inflation, mais aussi des diverses 
revalorisations de rémunération des personnels de la fonction publique territoriale, il est 
aujourd’hui nécessaire de revoir à la hausse les tarifs du service afin de conserver des 
ALSH de qualité avec des activités diversifiées. 
 
Ainsi, Monsieur le Président propose les tarifs ALSH suivants à compter du 1er mars 2024 : 
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Il est précisé que ces tarifs tiennent compte des différentes tranches de quotient familial afin 
de s’adapter à la réalité sociologique des familles du territoire fréquentant les ALSH de 
Beautor, Charmes et Saint-Gobain. 

Le Président : Y’a-t-il des demandes d’intervention en lien avec cette augmentation de tarif ? 
Non, nous pouvons donc procéder au vote. 
 
Le conseil communautaire, 
Après en avoir délibéré, par 61 voix pour et 2 abstentions, 

- ADOPTE les nouveaux tarifs des accueils de loisirs sans hébergement proposés dans 
les tableaux ci-dessus à compter du 1er mars 2024 ; 

- AUTORISE le Président à signer tout document subséquent ; 
- PRECISE que les recettes attendues seront rattachées au chapitre 70 du budget 

principal 2024 et suivants. 
 
 
15 – Service Petite Enfance/Enfance/Jeunesse – Adoption du nouveau règlement 
intérieur des ALSH applicable au 1er mars 2024 
 
Nicole ALLART : Les Accueils de Loisirs Sans Hébergement (A.L.S.H.) sont des lieux 
d’accueil, de rencontres, d’échanges et de jeux favorisant l’épanouissement de l’enfant dans 
le respect de ses besoins fondamentaux. Ils proposent aux enfants des temps de loisirs qui 
contribuent à leur éducation en dehors du cadre familial. Les orientations pédagogiques 
favorisent l’apprentissage de la vie collective, la découverte et l’expérimentation, par la 
pratique d’activités ludiques variées. Dans ce contexte, le respect de la règle est en soi un 
acte à portée éducative qui s’applique à tous, adultes et enfants. 
 
Un règlement intérieur du fonctionnement des ALSH est donc nécessaire afin de préciser 
notamment les modalités d’inscription, de facturation et de paiement, de restauration, de 
ramassage de bus, de sorties, d’accueil échelonné, les tarifs, les règles de vie, les règles en 
matière d’hygiène, santé et sécurité. 

de 8h à 9h

OU 

de 17h à 18h

de 8h à 9h

ET

de 17h à 18h

de 8h30 à 9h

OU 

de 17h à 17h30

de 8h30 à 9h

ET

de 17h à 17h30

Quotient Familial

0 à 450
5,00 € 10,00 € 30,00 € 0,80 € 1,60 € 0,40 € 0,80 €

Quotient Familial

451 à 550
7,50 € 15,00 € 35,00 € 0,80 € 1,60 € 0,40 € 0,80 €

Quotient Familial

551 à 700
10,00 € 20,00 € 40,00 € 0,80 € 1,60 € 0,40 € 0,80 €

> 700 15,00 € 30,00 € 50,00 € 0,80 € 1,60 € 0,40 € 0,80 €

HABITANTS DU TERRITOIRE CACTLF

ACCUEIL ÉCHELONNÉFORFAIT SEMAINE

1/2 journées
(pour les - de 6 ans 

uniquement)

FORFAIT SEMAINE

Journées

SANS repas

FORFAIT SEMAINE

Journées

AVEC repas

de 8h à 9h

OU 

de 17h à 18h

de 8h à 9h

ET

de 17h à 18h

de 8h30 à 9h

OU 

de 17h à 17h30

de 8h30 à 9h

ET

de 17h à 17h30

Quotient Familial

0 à 450
15,00 € 30,00 € 50,00 € 1,30 € 2,60 € 0,65 € 1,30 €

Quotient Familial

451 à 550
20,00 € 40,00 € 60,00 € 1,30 € 2,60 € 0,65 € 1,30 €

Quotient Familial

551 à 700
25,00 € 50,00 € 70,00 € 1,30 € 2,60 € 0,65 € 1,30 €

> 700 37,50 € 75,00 € 95,00 € 1,30 € 2,60 € 0,65 € 1,30 €

EXTERIEURS AU TERRITOIRE CACTLF

FORFAIT SEMAINE

1/2 journées
(pour les - de 6 ans 

uniquement)

FORFAIT SEMAINE

Journées

SANS repas

FORFAIT SEMAINE

Journées

AVEC repas

ACCUEIL ÉCHELONNÉ
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Monsieur le Président précise qu’il convient de modifier le règlement intérieur actuel des 
ALSH, suite à la mise en place de l’espace famille dédié aux parents pour l’inscription de 
leur(s) enfant(s) aux ALSH et le paiement d’avance en ligne, mais aussi en raison de la 
nouvelle grille tarifaire ALSH applicable au 1er mars 2024. 
 
Le Président : Y’a-t-il des remarques sur ce nouveau règlement ? Non, nous allons pouvoir 
procéder au vote. 
 
Le conseil communautaire, 
Après en avoir délibéré, par 61 voix pour et 2 abstentions, 
-ABROGE la délibération du conseil communautaire n°2022-151 du 12 septembre 2022 ; 
-ADOPTE le règlement intérieur des ALSH ci-annexé applicable au 1er mars 2024 ; 
-AUTORISE Monsieur le Président à accomplir toutes les formalités subséquentes. 
 
 
16 – CONTRAT AVEC L’ECO-ORGANISME ALCOME – FILIERE A 
RESPONSABILITE ELARGIE DES PRODUCTEURS DE TABAC 

Pascal DEMONT : Par délibération n°2023-171 du 11 décembre 2023, la communauté 
d’agglomération avait approuvé la signature du contrat-type avec l’éco-organisme ALCOME. 
Suite à une mise du jour du contrat par ALCOME, la CACTLF est invitée à délibérer à nouveau. 
 
Par arrêté ministériel du 28 juillet 2021, ALCOME a été agréé éco-organisme de la filière à 
responsabilité élargie du producteur des produits du tabac équipés de filtres composés en tout 
ou partie de plastique et des produits qui sont destinés à être utilisés avec des produits de 
tabac relevant du 19° de l'article L.541-10-1 du code de l'environnement, de leur obligation de 
responsabilité élargie. 
 
La mission d’ALCOME est de participer à la réduction de la présence des déchets issus des 
produits de tabac (schématiquement appelés « mégots ») jetés de manière inappropriée dans 
l’espace public. 
 
ALCOME a comme principal objectif la réduction de la présence des mégots dans les espaces 
publics, à hauteur de : 

- 20 % de réduction d’ici 2024, 
- 35 % de réduction 2026, 
- 40 % de réduction d’ici 2027. 

 
Les actions en perspective pour ALCOME sont : 

- Sensibiliser : fourniture d’outils de communication et de sensibilisation, 
- Améliorer : mise à disposition de cendriers, 
- Soutenir : soutien financier aux communes qui s’engagent, 
- Assurer l’enlèvement et la prise en charge des coûts de valorisation des mégots 

collectés sélectivement à hauteur de 100kg de mégots massifiés. 
 
Dans ce cadre, ALCOME propose de contractualiser avec les collectivités territoriales en 
charge du nettoiement des voiries publiques sur la base d’un contrat-type unique (annexe 1). 
 
Ce contrat prévoit (annexe 2) : 

- L'état des lieux relatif à l'organisation du nettoiement des voies publiques, 
- L'état des lieux de la prévention de l'abandon des déchets. 

 
ALCOME apportera un soutien financier ainsi que des kits de sensibilisation conformément au 
contrat. 
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Les quarante-huit communes de la communauté d’agglomération Chauny-Tergnier-La Fère 
disposent de la responsabilité de nettoiement des voieries. 
 
Le Président : Nous avons déjà délibéré lors du dernier conseil à ce sujet. Il s’agit d’une simple 
question de mise à jour du contrat. Pouvons-nous procéder au vote ? 
 
Le conseil communautaire,  
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

- DECIDE le retrait de la délibération n°2023-171 en date du 11 décembre 2023 ; 
- APPROUVE la signature du contrat-type entre la communauté d’agglomération 

Chauny-Tergnier-La Fère et l’éco-organisme ALCOME pour la durée de l’agrément ; 
- AUTORISE le Président de la communauté d’agglomération Chauny-Tergnier-La Fère, 

ou son représentant, à signer ledit contrat ainsi que tout document afférent à ce sujet. 
 
 
17 – Prolongation de l’Opération Programmée d'Amélioration de l'Habitat et de 
Renouvellement Urbain (OPAH-RU) multisites – Autorisation à donner au 
Président de signer l’avenant à la convention – Demande de subventions 
 
Bernard PEZET : Après cinq années d’exercice, l’OPAH-RU a produit des résultats inférieurs 
aux objectifs initiaux. 
 
Alors que le terrain et le porte à porte étaient la clé d’entrée principale en OPAH-RU, la crise 
sanitaire de 2020 a marqué un coup d’arrêt dans la présence sur le terrain et dans la proximité 
avec les habitants de ces secteurs.  
De plus, la conjoncture économique a depuis maintenant plus de deux ans, fortement perturbé 
et ralenti la dynamique de l’opération : difficultés à trouver des artisans et à obtenir des devis, 
augmentation des coûts et diminution des durées de validité des devis, augmentation des 
restes à charge dans des budgets de plus en plus contraints entraînant encore plus de 
difficultés à envisager un projet global de réhabilitation. 
 
Toutefois, un important travail sur le volet Renouvellement Urbain – Habitat Indigne et lutte 
contre la vacance a été mené, permettant d’expérimenter certaines procédures. Les six 
communes concernées se sont impliquées clairement dans la lutte contre l’habitat indigne, au 
moins au travers du « permis de louer ». Ce signal politique fort a par ailleurs éveillé les 
consciences de certaines communes non concernées par l’OPAH-RU, les entraînant à le 
mettre en place ou à engager une réflexion sérieuse sur le sujet.  
La plupart des six communes en OPAH-RU se sont engagées au côté de l’opérateur dans des 
actions coercitives de type Opération de Restauration Immobilière « ORI » ou exercice des 
pouvoirs de police spéciale de l’habitat très peu utilisés jusque-là.  
 
Les périmètres ciblés se sont avérés porteurs d’une densité plus importante de problématiques 
sociales liées au logement que celle détectée lors de l’étude pré opérationnelle (concentration 
de problématiques d’habitat indigne). Ce constat a, en réalité, impacté la réalisation d’objectifs 
qui se sont vite avérés trop ambitieux eu égard à la lourdeur des situations rencontrées 
(clientèle très modeste financièrement et culturellement, propriétaires indélicats voire 
marchands de sommeil dans certains cas.) 
 
Si les avancées sont visibles et les premiers changements dans certains secteurs sont 
constatés, il est pour autant nécessaire de maintenir les efforts de traitement de l’habitat 
dégradé. 
La priorité devra être portée sur les actions coercitives de lutte contre l’habitat indigne durant 
la phase de prorogation.  
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De surcroit, comme stipulé dans la loi 3DS, la convention ORT peut prolonger une convention 
d’OPAH-RU si cela peut permettre de mieux intégrer la dimension d’habitat au projet de 
revitalisation urbaine.  
Aussi, il apparaît opportun de proroger l’OPAH-RU et de repousser son échéance au 31 
décembre 2024 (en lieu et place du 29 février 2024) et d’ajuster les objectifs et moyens 
associés en conséquence. La convention d’OPAH-RU portera donc ses effets pour les 
demandes de subvention déposées auprès des services de l’Anah jusqu’au 31 décembre 
2024. 
 
Par ailleurs, afin d’accompagner la phase transitoire liée à la mise en place de 
MonAccompagnateurRénov’ (MAR’) dans les opérations programmées, l’Anah incite à la 
signature d’avenant de prolongation jusqu’à fin 2024 pour les contractualisations existantes 
arrivant à échéance en début d’année 2024. 
 
Au regard de ce contexte, l’avenant n°4, présenté en annexe, a pour objectif de modifier la 
durée de l’OPAH-RU en prolongeant le dispositif jusqu’au 31 décembre 2024. 
 
Consécutivement à cette prolongation, un nouvel avenant au marché de suivi animation de 
l’OPAH-RU doit être conclu afin de permettre la prise en compte des prestations 
supplémentaires de la période couvrant mars 2024 à décembre 2024. 
Le montant de l’avenant n°5 au marché 2019-003 est de 96 000€ HT, portant le nouveau 
montant du marché public à 672 344€ HT. 
 
Le Président : Quelqu’un souhaite-t-il intervenir ? Pouvons-nous passer au vote ? 
 
Le conseil communautaire, 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

- APPROUVE la prolongation de l’OPAH-RU multisites jusqu’au 31 décembre 2024 ; 
- APPROUVE les termes de l’avenant n°4 à la convention d’OPAH-RU et l’avenant 

n°5 au marché de suivi – animation avec l’opérateur Page9 ; 
- AUTORISE le Président à signer lesdits avenants ainsi que tous les actes s’y 

rapportant ; 
- APPROUVE les engagements financiers de la CACTLF relatifs à cette opération ; 
- SOLLICITE les subventions auprès de l’Anah pour les prestations d’ingénierie du 

suivi-animation ; 
- AUTORISE le Président à accomplir toutes les formalités subséquentes. 

 
 
18 – Prolongation du Programme d’Intérêt Général (PIG) – Autorisation à donner 
au Président de signer l’avenant à la convention – Demande de subventions 
 
Bernard PEZET : Après cinq années d’exercice, le Programme d’Intérêt Général produit des 
résultats très satisfaisants par rapport aux objectifs initiaux : 515 logements réhabilités soit 
99 % des objectifs atteints au 31 décembre 2023. 
 
Si les résultats affichés sont de prime abord positifs, ils auraient pu l’être bien plus encore. En 
effet, la crise sanitaire de 2020, les hausses des prix des matériaux et les difficultés 
d'approvisionnement enregistrées depuis maintenant plus de deux ans ont fortement ralenti la 
dynamique de l’opération. 
 
Par conséquent, il est nécessaire de maintenir les efforts de traitement de la précarité 
énergétique, de l’adaptation, de l’indignité et de la dégradation. 
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Par ailleurs, afin d’accompagner la phase transitoire liée à la mise en place de 
MonAccompagnateurRénov’ (MAR’) dans les programmes d’intérêt général, l’Anah incite à la 
signature d’avenant de prolongation jusqu’à fin 2024 pour les contractualisations existantes 
arrivant à échéance en début d’année 2024. 
 
Au regard de ce contexte, l’avenant n°1, présenté en annexe, a pour objectif de modifier la 
durée du PIG en prolongeant le dispositif jusqu’au 31 décembre 2024. 
 
Consécutivement à cette prolongation du programme, un avenant au marché de suivi-
animation du PIG doit être conclu afin de permettre la prise en compte des prestations 
supplémentaires de la période couvrant mars 2024 à décembre 2024. 
Le montant de l’avenant n°1 au marché 2019-004 est de 108 252€ HT, portant son nouveau 
montant à 527 052€ HT. 
 
Le Président : Avez-vous des questions sur ce point ? C’est le même principe que pour 
l’OPAH-RU.  
 
Le conseil communautaire, 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

- APPROUVE la prolongation du PIG jusqu’au 31 décembre 2024 ; 
- APPROUVE les termes de l’avenant n°1 à la convention du PIG et de l’avenant n° 1 au 

marché de suivi-animation du PIG avec l’opérateur Soliha ; 
- AUTORISE le Président à signer lesdits avenants ainsi que tous les actes s’y rapportant ; 
- APPROUVE les engagements financiers de la CACTLF relatifs à ce dispositif ; 
- SOLLICITE les subventions auprès de l’Anah pour les prestations d’ingénierie du suivi-

animation ; 
- AUTORISE le Président à accomplir toutes les formalités subséquentes. 

 
 
19 – DSP Transports – Programme pluriannuel d’investissement – Exercice 2025 
– Acquisition de deux autocars pour les transports scolaires 
 
Le Président : La mise en œuvre du contrat de DSP 2023/2029 nécessite des investissements 
importants en matériels et en équipements. 
 
Afin de permettre la mise en place du nouveau réseau conformément aux engagements 
contractuels, il est proposé de faire l’acquisition des matériels suivants : 

- Acquisition auprès de l’UGAP de deux autocars IVECO CROSSWAY d’une capacité 
de 63 passagers + conducteur pour un montant de 372 624 € HT. 

 
Ces deux véhicules viendront remplacer deux autocars anciens qui seront sortis du parc. 
Ces véhicules seront livrés et payés en 2025. Compte tenu des délais de fabrication, la 
commande doit être passée dès cette année. 

 
Nous poursuivons simplement le renouvellement du parc. 
Avez-vous des remarques à formuler ?  
 
Luc DEGONVILLE : Sont-ils électriques ? 
 
Le Président : Non. 
 
Luc DEGONVILLE : C’est paradoxal puisque le dépôt à Charmes offre la possibilité de les 
recharger. 
 
Le Président : Les autocars tournent toute la journée. C’est compliqué. 
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Il faudrait prévoir des travaux, refaire le bâtiment de Chauny en conséquence. 
Sans compter que le coût d’acquisition est deux fois plus élevé pour un électrique. 
 
D’autres interventions ? Non je vous remercie. 
 
Le conseil communautaire, 
Après en avoir délibéré, par 61 voix pour et 2 voix contre, 
DECIDE de la réalisation des investissements listés ci-dessus et figurant au Programme 
pluriannuel d’investissement du contrat de DSP signé le 16 juin 2023 ; 
AUTORISE Monsieur le Président de la CACTLF à passer la commande correspondante 
auprès de l’UGAP et à accomplir toutes les formalités subséquentes. 
 

 
20 – Transports de l’agglomération Chauny – Tergnier – La Fère - Contrat de 
délégation de service public pour la période du 01/10/2023 au 31/12/2029 – 
Règlement d’exploitation du service de location longue durée de vélos à 
assistance électrique 
 
Le Président : Le contrat de délégation de service public conclu avec Keolis pour la période 
du 1er octobre 2023 au 31 décembre 2029 prévoit la mise en place, au printemps 2024, d’un 
service de location longue durée de vélos à assistance électrique. 
 
Ce nouveau service sera doté d’une flotte de 41 vélos à assistance électrique dont un vélo de 
type « cargo ». 
 
Pour permettre au délégataire de mettre en place ce service conformément aux engagements 
contractuels, il est nécessaire de disposer d’un règlement d’exploitation du service ; Celui-ci 
est présenté en annexe. 
 
Le conseil communautaire est invité à se prononcer sur l’adoption du règlement d’exploitation 
du service de location longue durée de vélos à assistance électrique. 

 
Le Président : Souhaitez-vous intervenir sur ce point ? 
 
Luc DEGONVILLE : Où seront -ils localisés ? 
 
Le Président : La société chargée de nettoyer et réviser les vélos est située rue Pasteur à 
Chauny. 
Il y en aura chez Keolis, à la gare de Chauny. 
 
Luc DEGONVILLE : Donc si un administré de Manicamp veut louer un vélo, il devra se rendre 
à Chauny. 
 
Le Président : Ils ne seront pas en libre-service. 
 
Bruno COCU : Tu peux utiliser le transport à la demande pour te rendre à Chauny. 
 
Le Président : D’autres interventions ? Non, nous allons passer au vote. 
 
Le conseil communautaire, 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité ; 
ADOPTE le règlement d’exploitation du service de location longue durée de vélos à assistance 
électrique de la CACTLF applicable à compter du 13 mai 2024. 
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Sortie de M. Loïc CHALA (VILLEQUIER-AUMONT) ; le nombre de votants est porté à 62. 
  
21 - Contrat de prestation pour le service public d’eau potable de la CACTLF – 
avenant au marché n°2019-041 
 
Bruno COCU : Par marché n°2019-041 notifié le 12 septembre 2019, le contrat de prestation 
pour le service public d’eau potable de l’agglomération a été confié à la société VEOLIA EAU 
- Compagnie Générale des eaux. 
 
Considérant la fin de la régie prévue au 28 juin 2024, il apparaît opportun de modifier l’article 
3 relatif à la « durée du marché – délais d’exécution – reconduction » de l’acte d’engagement 
dudit marché. 
Il est ainsi proposé de conclure un avenant au marché afin de réduire à 6 mois la tranche 
optionnelle n°1 et supprimer la tranche optionnelle n°2. 
 
L’article 3 serait définit comme suit : 
« A titre indicatif, les prestations commenceront et s’achèveront aux dates suivantes : 
Pour la tranche ferme : 
Date prévisionnelle de début : 01/01/2020 
Date prévisionnelle de fin : 31/12/2023 
 
Tranche optionnelle n°1 : 
Date prévisionnelle de début : 01/01/2024 
Date prévisionnelle de fin : 30/06/2024 » 
 
Article 3.1 Durée du marché- délai d’exécution 
 

Tranche Délai 
N° Désignation 
1 Tranche Ferme 48 mois 
2 Tranche optionnelle 6 mois 

 
 
Aussi, le nouveau montant du marché public serait de : 

Désignation Montant en € HT 

Tranche 1 : Tranche ferme 1 145 046 € HT 

Tranche 2 : Tranche optionnelle n°1 145 393 € HT 

 
 
Le Président : Avez-vous des questions sur l’adoption de cet avenant ? Non, alors procédons 
au vote. 
 
Le conseil communautaire, 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité,  
-ADOPTE l’avenant au marché n°2019-041 à intervenir avec la société VEOLIA Eau – 
Compagnie Générale des Eaux – 1 rue de la fontainerie - 62000 ARRAS – SIRET 572 025 526 
11596 ; 
-AUTORISE le Président à signer le présent avenant et à accomplir toutes les formalités 
subséquentes. 
 
 
Retour de M. Loïc CHALA (VILLEQUIER-AUMONT) ; le nombre de votants est porté à 63. 
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22 - Schéma directeur d’assainissement et de gestion des eaux pluviales – 
lancement de l’enquête publique 

Jean FAREZ : La gestion des eaux usées et pluviales constitue un enjeu important pour la 
collectivité afin d’assurer la sécurité publique et sanitaire, la protection contre les inondations 
ainsi que la protection de l’environnement en réduisant les apports de pollution aux milieux 
naturels.  

Parfois considérées comme de simples annexes, ces études de connaissance et de gestion 
des systèmes d’assainissement sont pourtant stratégiques. Qu’il s’agisse d’eaux usées ou 
d’eaux pluviales, ces études sont de véritables outils de gestion et de planification 
d’intervention pour les ouvrages de collecte et de traitement des eaux. Elles doivent s’inscrire 
dans une logique d’aménagement et de développement du territoire tout en répondant aux 
obligations réglementaires. Leurs conclusions sont par conséquent déterminantes pour 
assurer une gestion de qualité du système d’assainissement.  

Le schéma directeur assainissement et eaux pluviales est donc un outil de gestion et de 
planification comprenant : 

 Un descriptif détaillé des ouvrages de collecte et de transport des eaux usées et 
pluviales - réseau d’assainissement, station(s) d’épuration. Ce diagnostic permettra 
ainsi de repérer les enjeux et les points à améliorer ; 

 Un programme pluriannuel d’actions à mettre en œuvre pour améliorer la 
connaissance, la gestion et le fonctionnement du système d’assainissement. 
 

1) Le zonage d’assainissement 
Le zonage d’assainissement est un outil de gestion des eaux usées permettant de définir, pour 
l’ensemble des zones bâties ou à bâtir, le mode d’assainissement qui doit desservir chacune 
d’entre elles. En ce sens, il contribue à assurer la protection de la salubrité publique et de la 
qualité des eaux. 

Il permet également de s’assurer de la mise en place de modes de gestion des eaux usées 
adaptés à la sensibilité du milieu naturel et aux différents contextes locaux, tout en rendant le 
meilleur service possible à l’usager. 

Dans les zones d’assainissement collectif, les collectivités ont l’obligation d’assurer la collecte 
des eaux usées domestiques et le stockage, l’épuration ainsi que le rejet ou la réutilisation de 
l’ensemble des eaux collectées. 

Dans les zones d’assainissement non collectif, les collectivités doivent seulement assurer le 
contrôle des dispositifs d’assainissement. 

2) Le zonage pluvial 
Le zonage pluvial est un outil de gestion des eaux pluviales, qui permet d’organiser les 
diverses actions à mener en vue de réduire le ruissellement d’eau de pluie, et donc la pollution 
qui s’accumule dans les eaux pluviales récupérées par les réseaux d’assainissement. 

La pluie infiltrée au plus près de son point de chute, dans des sols non artificialisés ou 
perméables, contient peu de pollution et ne contribue pas à saturer les réseaux 
d’assainissement. 

Différents dispositifs et mesures seront à mettre en œuvre, comme la conservation de surfaces 
non imperméabilisées pour favoriser l’infiltration des eaux pluviales, l’obligation d’infiltrer les 
eaux pluviales à la parcelle, la détermination d’un seuil maximal d’imperméabilisation, etc. 

Le zonage pluvial consiste à cartographier ces mesures et ces dispositifs, et par souci de 
cohérence, il sera intégré aux documents d’urbanisme (PLU ou carte communal). Le zonage 
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pluvial qui s’inscrit dans un contexte de changements environnementaux (raréfaction de la 
ressource en eau, inondations…), répond à trois objectifs principaux : 

 Intégrer la problématique des eaux pluviales dans l’aménagement du territoire en 
respectant au maximum le cycle de l’eau ; 

 Améliorer la gestion des eaux pluviales ; 

 Encourager la gestion intégrée des eaux pluviales. 

 
Le Président : Avez-vous des remarques concernant ce dossier ?  
 
Le conseil communautaire, 
Après en avoir délibéré, par 61 voix pour et 1 abstention, 

- AUTORISE Monsieur le Président à lancer les procédures pour le passage du schéma 
directeur à l’enquête publique ; 

- AUTORISE Monsieur le Président à accomplir toutes les formalités subséquentes. 
 
 
Le Président : L’ordre du jour est maintenant clos. Je vous remercie de votre présence ce 
soir. 
 
 

Le Président,      Le Secrétaire de séance, 
Dominique IGNASZAK      Jack GUILLAUCOURT 
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